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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

Pôle Ressources

Direction des Finances

Nos Réf :
AR-2018-10-249

SOUSCRIPTION D'UN EMPRUNT À TAUX FIXE AUPRÈS DU 

CRÉDIT COOPÉRATIF POUR UN MONTANT DE 3 500 000 € 

Le Président du Département,

Arrêté légalisé en préfecture le 20 décembre 2018 sous le n° de référence 
042-224200014-20181001-303675-AR-1-1

VU

- les articles L3211-1 et 3211-2 du code général des collectivités 

territoriales,

- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président
du Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,

- l’article 1 de l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction et de signature
à Monsieur Hervé Reynaud, Vice-Président, en matière de réalisation des emprunts et de
gestion de la dette,

- la délibération du 15 décembre 2017 relative au budget primitif pour l’exercice 2018,

- la délibération du 15 décembre 2017 relative à la gestion de la dette départementale.

ARRETE

Article 1 :

Le Département décide la souscription d’un emprunt pour un montant total de 3 500 000€ 
(trois millions cinq cent mille euros) auprès du Crédit coopératif pour le financement des 
investissements réalisés au cours de l’exercice 2018.

Article 2 :

Les principales caractéristiques du contrat de prêt long terme n° A92180F8 sont les 
suivantes :

Score Gissler : 1A
Montant du contrat de prêt : 3 500 000 € 
Durée du contrat de prêt : 15 ans 
Périodicité des échéances : annuelle 
Différé d’amortissement sur exercice 2022

Échéancier :

- 3 échéances annuelles constantes en capital chacune de 250 000 € et décroissantes en
   intérêts pour les exercices 2019, 2020 et 2021,
- 1 échéance annuelle d’intérêts pour l’année 2022,

9
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- 11 échéances annuelles constantes en capital chacune de 250 000 € et décroissantes en
intérêts pour les exercices 2023 et suivants jusqu’en 2033.

Taux d’intérêt annuel : taux fixe de 1,27 %

Ce taux de 1,27 % l’an est garanti pour un versement intégral devant intervenir avant le 28
décembre 2018 (date de consolidation).

En cas de non mobilisation de l’intégralité des fonds prêtés à la date de consolidation, le
montant du prêt sera automatiquement et de plein droit réduit à hauteur du montant des fonds
décaissés. Un tableau d’amortissement actualisé vous sera communiqué après la date de
consolidation.

Le Département sera alors redevable d’une commission de non utilisation égale à 3,5 %
du montant du concours non versé et non consolidé à la date de consolidation destinée à
compenser la perte financière résultant pour le prêteur de la réduction du concours initial.
Cette commission sera exigible à la date de consolidation.

Le Département autorise expressément le prêteur à prélever cette commission sur le compte
mentionné au paragraphe « paiement des échéances » de contrat et à défaut de paiement
de cette commission à bonne date le prêteur pourra prononcer, si bon lui semble, l’exigibilité
anticipée de la totalité des fonds consolidés. Aucune nouvelle mise à disposition de fonds
ne pourra intervenir après la date de consolidation.

Les intérêts seront décomptés sur la base d’une année de 360 jours, d’un semestre de 180
jours, d’un trimestre de 90 jours, d’un mois de 30 jours.

Article 3 :

Les documents suivants sont joints en annexe :

- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017, délégant au Président
du Département les pouvoirs en matière de réalisation des emprunts et lignes de trésorerie,

- l’arrêté du 20 novembre 2018 donnant délégation de fonction de Président et de signature
à Monsieur Hervé Reynaud, Vice-Président, en matière de réalisation des emprunts et de
gestion de la dette,

Article 4 :

Le Département s’engage à voter pour toute la durée de l’emprunt les centimes nécessaires
pour en assurer le service.

Article 5 :

M. le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Saint-Etienne, le 20 décembre 2018

Pour  le Président et par délégation Le Vice 

Président délégué de l'exécutif : 

Hervé  REYNAUD10
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Copie(s) adressée(s) à :

M. le Préfet (contrôle de légalité),
M. le Payeur départemental,
Recueil des actes administratifs
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ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE DU 16 OCTOBRE 2017
 
Délibération légalisée en préfecture le 17 octobre 2017 sous le n° 042-224200014-20171016-276608-DE-1-1

 
 
 
Rapport n° 17-0-OCTO-1-6
 
DÉLÉGATION AU PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT POUR LES EMPRUNTS ET LIGNES
DE TRÉSORERIE
 
 
 
 

VU

- les articles L.3121-22 et L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 relative à l’élection de M. Georges
ZIEGLER comme Président du Conseil départemental,

 

DELIBERATION

L’Assemblée départementale donne délégation au Président du Conseil départemental pour toute la
durée de son mandat aux fins de :

1- procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus au
budget départemental,

2 - réaliser, dans le cadre de la gestion de la dette, toutes opérations de renégociation d’emprunts
ou de remboursements anticipés des emprunts en cours avec ou sans indemnité compensatrice, selon
les termes du contrat,

- contracter éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour refinancer les capitaux restant dus
et, le cas échéant, les indemnités compensatrices, dans la limite des sommes inscrites au budget,

- plus généralement, décider de toutes opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris
les opérations de couverture des risques de taux,

3- réaliser des lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé annuellement par
l’Assemblée départementale dans la délibération annuelle relative à la gestion de la dette,

4- passer tous les actes nécessaires afférents aux opérations citées ci -dessus.

12



L’Assemblée départementale sera tenue informée au moins une fois par de l’ensemble des opérations
exécutées par le Président dans le cadre de cette délégation.

 

 

 
 
 
Adopté à l'unanimité
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Service Secrétariat
Général
 
 
 
Nos Réf :
AR-2018-10-227

 
 
 
 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATIONS DE FONCTIONS ET DE SIGNATURE
DES VICE-PRÉSIDENTS ET CONSEILLERS DÉLÉGUÉS 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 20 novembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-301708-
AR-1-1
 
VU l’article L 3221-3 du Code général des collectivités territoriales,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017,  relative à l’élection de M. Georges
ZIEGLER en tant que Président du Département,
 
VU l’arrêté n°AR-2017-10-247 donnant délégation de fonctions et de signature aux Vice-présidents et
aux conseillers délégués signé par le Président le 17 novembre 2017,
 
VU les démissions de MM. Bernard BONNE et Bernard PHILIBERT de leur mandat de conseiller
départemental et de l’installation de MM. Georges BONNARD et Yves PARTRAT,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Délégations de fonctions et de signature sont accordées aux Vice-présidents,
ci-dessous désignés, dans les domaines suivants :
 

VICE-PRÉSIDENTS COMPÉTENCES

1er Vice-président
M. Alain LAURENDON

 
Solidarité territoriale :
- partenariat et contractualisation avec les territoires, les
communes et les intercommunalités
- relations avec les établissements de coopération intercommunale
- suivi du transfert de compétences à Saint-Etienne métropole transports
interurbains de voyageurs – transports scolaires,
ferroviaires et aériens MSP – MSAP
SEDL

2ème  Vice-présidente
Mme Solange BERLIER

 
Enfance, accueil de la petite enfance, protection maternelle et
infantile et promotion de la santé – Prévention spécialisée Action
sociale départementale
Logement et maison de l’habitat – dispositif présence de nuit
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VICE-PRÉSIDENTS COMPÉTENCES

3 ème Vice-président
M. Hervé REYNAUD

 
Finances  –  Patrimoine  mobilier  et  immobilier  –  Moyens
généraux – Systèmes d’information – Sécurité publique – SDIS
– Secours
Évaluation des politiques départementales SIAL – EPASE – Anciens
combattants

4 ème Vice-présidente
Mme Michèle MARAS

 
Education – Aménagement et entretien des collèges - plan
jeunes - jeunesse – politiques urbaines (PLA-FIU) – Enseignement
supérieur
Ressources humaines

5 ème Vice-président
M. Jean-Yves BONNEFOY

 
Sports et équipements sportifs
Station de Chalmazel et ski nordique

6 ème Vice-présidente
Mme Véronique CHAVEROT

 
Tourisme et équipements touristiques

7 ème Vice-président
M. Jean-François BARNIER

 
RSA et Insertion

8 ème Vice-présidente
Mme Chantal BROSSE

 
Agriculture – forêts et bois

9 ème Vice-président
M. Jérémie LACROIX

 
Infrastructures de voirie – réseau routier départemental, grands
projets routiers
Canal de Roanne à Digoin
Mobilité durable – vélos routes et voies vertes – pistes cyclables
Aménagement numérique du territoire et développement des
usages
Agenda 21

10 ème Vice-présidente
Mme Annick BRUNEL

 
Personnes âgées – Personnes handicapées – Maison Loire
autonomie

11 ème Vice-président
M. Daniel FRECHET

 
Environnement

12 ème Vice-présidente
Mme Christiane JODAR

 
Eau potable et assainissement – milieux aquatiques – SAGE
– Canal du Forez – SMIF – Ingénierie territoriale
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Article 2 : Délégations de fonctions et de signature sont accordées aux Conseillers délégués, ci-
dessous mentionnés, dans les domaines suivants :
 

CONSEILLERS DELEGUES COMPÉTENCES AUPRES DE

Mme Marianne DARFEUILLE
chargée de la maîtrise de la Loire -
des  écoles  de  musique  et 
de l’enseignement  artistique

Mme Séverine REYNAUD chargée des médiathèques

Mme Alexandra RIBEIRO-
CUSTODIO

chargée des archives
départementales

M. Jean-Claude CHARVIN
chargé  des  festivals et des
spectacles  vivants

M. Sylvain DARDOULLIER

chargé des propriétés culturelles
départementales et des aides au
patrimoine culturel

 
 
 
 
 
 
 

M. Georges
ZIEGLER Président

M. Sylvain DARDOULLIER
 
chargé des MSP et MSAP

Mme Corinne BESSON-FAYOLLE

chargée des transports
interurbains de voyageurs
– transports scolaires,
ferroviaires, aériens

 
 
 

M. Alain LAURENDON 
1er Vice-président

Mme Clotilde ROBIN

 
chargée du logement et de
la maison de l’habitat

Mme Solange BERLIER
2ème Vice-présidente

Mme Alexandra RIBEIRO-

CUSTODIO

 
chargée des Anciens
combattants

M. Pierre VERICEL
chargé du patrimoine mobilier
et immobilier

M. Yves PARTRAT

chargé de la sécurité et des
relations avec les autorités dans
ce domaine
 

M. Hervé REYNAUD
3 ème Vice-président

Mme Fabienne PERRIN chargée de la jeunesse

 
Mme Michèle MARAS

4 ème Vice-présidente
 

Mme Colette FERRAND chargée de la forêt – du bois Mme Chantal BROSSE
8 ème Vice-présidente

Mme Corinne BESSON-FAYOLLE chargée de la mobilité durable

Mme Séverine REYNAUD
chargée de l’aménagement
numérique du territoire et du
développement des usages

M. Jérémie LACROIX
9 ème  

Vice-président

Mme Valérie PEYSSELON chargée des personnes âgées
Mme Annick BRUNEL 
10 ème  Vice-présidente
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CONSEILLERS DELEGUES COMPÉTENCES AUPRES DE

M. Georges BONNARD chargé de l’ingénierie territoriale Mme Christiane JODAR
12ème Vice-présidente

 
 
 
Article 3 : Toutes les dispositions antérieures au présent arrêté sont abrogées.
 
Article 4 : Le présent arrêté peut être contesté auprès du Tribunal administratif de Lyon - 184 rue
Duguesclin - 69433 LYON Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 5 : M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 novembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
M. Alain LAURENDON
Mme Solange BERLIER
M. Hervé REYNAUD
Mme Michèle MARAS
M. Jean-Yves BONNEFOY
Mme Véronique CHAVEROT
M. Jean-François BARNIER
Mme Chantal BROSSE
M. Jérémie LACROIX
Mme Annick BRUNEL
M. Daniel FRECHET
Mme Christiane JODAR
Mme Marianne DARFEUILLE
Mme Séverine REYNAUD
Mme Alexandra RIBEIRO-CUSTODIO
M. Jean-Claude CHARVIN
M. Sylvain DARDOULLIER
Mme Clotilde ROBIN
M. Pierre VERICEL
M. Yves PARTRAT
Mme Fabienne PERRIN
Mme Colette FERRAND
Mme Corinne BESSON-FAYOLLE
Mme Valérie PEYSSELON
M. Georges BONNARD
 
M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité)
M. le Directeur général des services
M. le Payeur départemental
Direction des finances (exécution budgétaire)
Direction des affaires juridiques (suivi des marchés)
Secrétariat général (Recueil des actes administratifs)
M. le Président de la Haute autorité pour la Transparence de la vie publique
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-10-233

 
 
 
 

PRISE À BAIL DES LOCAUX SIS : 17 BOULEVARD
JEAN-BAPTISTE CLÉMENT À ROANNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 10 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-302502-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La nécessité des services sociaux départementaux de s’installer sur une implantation plus adaptée à
ses activités et permettant ainsi l’accueil des usagers.
 
La possibilité de prise à bail de locaux sis : 17 boulevard Jean-Baptiste Clément à ROANNE.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
L’Office Public de l’Habitat dénommé OPHEOR met à la disposition du Département à compter du 15
décembre 2018 pour une durée de 9 ans, des locaux d’une superficie de 141 m² situés au rez-de-
chaussée d’un bâtiment sis : 17 bd Jean-Baptiste Clément à Roanne.
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’un loyer annuel de 14 139 € ainsi que
les charges locatives d’un montant annuel de 540 €.
 
Un bail règlera les relations entre l’Office Public de l’Habitat OPHEOR et le Département.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
L’Office Public de l’Habitat OPHEOR représenté par sa directrice générale Madame Vincente VIAL,
domicilié : Hôtel de Ville – Centre Administratif Paul Pillet à 42301 ROANNE.
 
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’Office Public de l’Habitat OPHEOR.
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ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Office Public de l’Habitat OPHEOR, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à l’Office Public de l’Habitat OPHEOR, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 10 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- L’Office Public de l’Habitat OPHEOR représenté par sa directrice générale Mme VIAL,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-10-248

 
 
 
 

ARRÊTÉ FIXANT LA CESSION DU VÉHICULE RENAULT TWINGO 
IMMATRICULÉ 194 ADS 42 SUITE À SINISTRE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-302926-
AR-1-1
 
Vu le code général des collectivités territoriales et nomment l’article L 3211-2 alinéa 10,
 
Vu la référence aux articles L 327-1 et suivants du code de la route,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire,
 
CONSIDERANT
 
Le 14 Mai 2018, le véhicule RENAULT Twingo 194 ADS 42 a été accidenté lors du déplacement
professionnel d’un agent de la Collectivité. Ce véhicule avait été mis en circulation le 28 novembre 2007.
 
Compte tenu des dégâts causés à ce véhicule à la suite du sinistre et de sa valeur résiduelle, sa remise
en état n’est pas envisageable.
 
Le titulaire du marché d’assurances pour la flotte automobile propose que la collectivité lui cède le
véhicule en l’état.
 
L’assureur versera au Département, la valeur de remplacement arrêtée à 2 700 € TTC.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Le véhicule Twingo immatriculé 194 ADS 42 est cédé pour un montant de 2 700 € TTC à la société
d’assurance titulaire du marché d’assurances pour la flotte automobile.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
GRAS SAVOYE RHONE ALPES AUTO
TSA 50119
69303 LYON CEDEX 07
 
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à Gras Savoye Rhône-Alpes Auto.22
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ARTICLE 4 - VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la Compagnie d’assurance Gras Savoye Rhône-Alpes Auto, ou de sa publication pour les tiers
auprès du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03.
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général  des services du Département est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Gras Savoye Rhône-Alpes Auto, à Monsieur le Payeur
Départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIES ADRESSEES A :

- Gras Savoye Rhône-Alpes Auto,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur Départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-10-253

 
 
 
 

SOUS-LOCATION DE LOCAUX AU PROFIT DE L'ASSOCIATION
POINT VERT SIS : 19 RUE DE LA CONVENTION À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 20 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-303018-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans,
 
Vu le bail du 30 juillet 2007 intervenu entre Loire Habitat et le Département.
 
CONSIDERANT
 
L’accord de Loire Habitat autorisant le Département à sous louer à l’Association Point Vert des locaux sis
dans le bâtiment pris à bail par la collectivité départementale : 19 rue de la Convention à Saint-Etienne,
 
La demande de l’Association Point Vert de renouveler la convention arrivant à échéance le 13 janvier
2019.
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Le Département renouvelle la mise à disposition des locaux situés : 19 rue de la Convention à SAINT-
ETIENNE, d’une superficie de 85 m², au profit de l’Association Point Vert (missions de protection de
l’enfance).
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’un loyer trimestriel de 3 132 € ainsi
que les charges locatives d’un montant trimestriel de 935 €.
 
Une convention règlera les relations entre l’Association Point Vert et le Département. Elle prendra effet
le 14 janvier 2019 et prendra fin le 31 juillet 2019, date d’échéance du bail signé le 30 juillet 2007 entre
Loire Habitat et le Département pour la location de ces locaux.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
L’Association Point Vert  représentée par son Président Monsieur Yves-François GARNIER, domiciliée :
19 rue de la Convention à SAINT-ETIENNE.
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ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’Association Point Vert.
 
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Association Point Vert, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal administratif de Lyon,
184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à l’Association Point Vert, à Monsieur le Payeur départemental
et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 20 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- L’Association Point Vert représentée par son Président M. Yves-François GARNIER,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-10-261

 
 
 
 

PRISE À BAIL DES LOCAUX SIS : 17 BOULEVARD
JEAN-BAPTISTE CLÉMENT À ROANNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 21 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-303384-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
Une erreur s’est glissée dans l’arrêté AR 2018-10-233 du 10 décembre 2018 relatif à la prise à bail des
locaux situés : 17 bd J. B. Clément à ROANNE, nécessitant d’annuler et de remplacer ce dernier pour
intégrer le montant du loyer en TTC.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
L’Office Public de l’Habitat dénommé OPHEOR met à la disposition du Département de la Loire à
compter du 2 janvier 2019 pour une durée de 9 ans, des locaux d’une superficie de 141 m² situés au
rez-de-chaussée d’un bâtiment sis : 17 bd Jean-Baptiste Clément à Roanne.
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’un loyer annuel de 16 966,80 € TTC
ainsi que les charges locatives d’un montant annuel de 540 €.
 
Un bail règlera les relations entre l’Office Public de l’Habitat OPHEOR et le Département.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
L’Office Public de l’Habitat OPHEOR, représenté par sa directrice générale Madame Vincente VIAL,
domicilié : Hôtel de Ville – Centre Administratif Paul Pillet à 42301 Roanne.
 
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à l’Office Public de l’Habitat OPHEOR.
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ARTICLE 4 - RECTIFICATIF
 
Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté AR 2018-10-233 du 10 Décembre 2018.
 
ARTICLE 5 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par l’Office Public de l’Habitat OPHEOR, ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03
 
ARTICLE 6 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à l’Office Public de l’Habitat OPHEOR, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- L’Office Public de l’Habitat OPHEOR représenté par sa directrice générale Mme VIAL
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-10-239

 
 
 
 

AVENANT N° 2 À LA CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION
AU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE PAR LA COMMUNAUTÉ

DE COMMUNES CHARLIEU-BELMONT COMMUNAUTÉ DES
LOCAUX SIS : 9 BD DU GÉNÉRAL LECLERC À CHARLIEU

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 26 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-302836-
AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans,
 
Vu la convention du 1er décembre 2015 modifiée par avenant n° 1 du 4 juillet 2017,
 
CONSIDERANT
 
La proposition de la Communauté de communes Charlieu-Belmont Communauté d’établir un avenant
afin de modifier l’article 9 lié aux charges remboursées par le Département, une précision nécessitant
d’être rajoutée sur ce même article afin d’éviter chaque année la prise d’une délibération par Charlieu-
Belmont Communauté sur le réajustement de ces dernières.
 
La demande des services sociaux départementaux pour la mise à la disposition de l’infirmière-
puéricultrice d’un bureau complémentaire deux mardis matin par mois.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
La convention du 1er décembre 2015 entre la Communauté de Communes de Charlieu-Belmont et le
Département relative à la mise à disposition des locaux sis : 9 bd du Général Leclerc à CHARLIEU, est modifiée
comme suit :
 
-  l’article 2 est modifié pour intégrer la mise à disposition gratuite d’une salle de réunion d’environ 75 m²,
 
- l’article 9 est modifié pour permettre la régularisation des charges dues par le Département sur présentation
d’un justificatif des dépenses engagées par la Communauté de Communes de Charlieu-Belmont.
 
L’avenant correspondant est joint en annexe.
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ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
La Communauté de Communes de Charlieu-Belmont Communauté  sise : 9 place de la Bouverie à Charlieu,
représentée par son Président M. René VALORGE.
 
 
ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la Communauté de Communes de Charlieu-Belmont Communauté.
 
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, par
la Communauté de Communes de Charlieu-Belmont Communauté, ou de sa publication pour les tiers auprès
du Tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera adressé à la Communauté de Communes de Charlieu-Belmont Communauté, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 26 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La Communauté de Communes de Charlieu-Belmont Communauté, représentée par son Président
Monsieur René VALORGE.

- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Madame la Directrice des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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AVENANT N° 2 A LA CONVENTION POUR LA MISE A 

DISPOSITION DE LOCAUX SIS : 9 BD DU GENERAL LECLERC A 

CHARLIEU 

 

 
ENTRE :  

 

La Communauté de communes Charlieu-Belmont Communauté, représentée par son Président, 

Monsieur René VALORGE, habilité à cette fin par délibération du conseil communautaire du 18 

octobre 2018. 
 

ET : 

 

Le Département de la Loire, domicilié 2 rue Charles de Gaulle à SAINT ETIENNE, représenté par son 

Président Monsieur Georges ZIEGLER, dûment habilité à l’effet des présentes par délibération de 

l’Assemblée départementale en date du 16 octobre 2017. 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

PREAMBULE : 

 

Une convention de mise à disposition de bureaux au sein de la Maison des Services à Charlieu a été 

signée entre les parties susvisées en date du 1er décembre 2015. 

 

Un avenant n°1 a été signé le 4 juillet 2017 afin de modifier l’article 9 lié aux charges remboursées 

par le Département. Une précision nécessite d’être rajoutée sur ce même article afin d’éviter chaque 

année la prise d’une délibération par Charlieu-Belmont Communauté sur le réajustement de ces 

dernières.  

 

Dans le même temps, le Département souhaite bénéficier de l’utilisation d’un bureau 

complémentaire pour la permanence de l’infirmière puéricultrice. 

 

Les articles 2 et 9 sont désormais rédigés comme suit pour être appliqués à compter du 1er janvier 

2019 :  

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION :  

 

Au 1er étage : 

* Locaux privatifs :  

- 6 bureaux d’une surface globale de 70,65 m². 

- 1 couloir de 11,17 m².          

soit globalement 81,82 m² d’espaces privatifs 
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* Locaux partagés : 

-  En rez-de-chaussée, 1 bureau meublé de 12 m² mis à disposition les 1er et 3ème mardi matin de 

chaque mois. 

 

- hall d’entrée, circulations, sanitaires, locaux techniques, salle de convivialité équipée d’une 

kitchenette et de sanitaires située dans un bâtiment à proximité immédiate des locaux attribués, soit 

une quote-part de 52,60 m² au regard des surfaces privatives affectées au Département, l’ensemble 

représentant une surface globale de 134,42 m². 

 

- Le Département disposera gratuitement d’une salle de réunion de l’ordre de 75 m² qui sera utilisée 

en fonction d’un planning de réservation. 

 

Un plan des locaux a été mis à disposition lors de la convention initiale. 

 

ARTICLE 9 : CHARGES 

 

Le Département remboursera les charges liées au fonctionnement de la Maison des Services portant 

notamment sur la fourniture d’eau, d’électricité, de chauffage, sur les frais de maintenance des 

locaux et des équipements : ascenseur, chaudière, extincteurs, contrôles de sécurité, ainsi que sur le 

nettoyage des locaux… 

 

Le Département participera à hauteur de 46 % des charges totales au regard des locaux mis à 

disposition à titre privatif et de sa quote-part des espaces partagés et des parties générales 

communes. 

 

Il sera réglé une provision pour charges d’un montant de 950 € (neuf cent cinquante euros) en même 

temps que la redevance d’occupation trimestrielle versée à terme échu.  

 

Une régularisation des charges de l’année N sera effectuée en considérant les dépenses réelles de 

l’année N-1. Cette régularisation interviendra sur le paiement de la provision pour charges du dernier 

trimestre de l’année N sur présentation d’un justificatif des dépenses engagées par Charlieu-Belmont 

Communauté.  

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux,  

 

A Charlieu, le    

 

Pour le Département de la Loire    Pour Charlieu-Belmont Communauté  

Le Président       Le Président  

         

 

 

 

 

                                     M. René VALORGE 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Ressources
Humaines
 
Nos Réf :
AR-2018-10-256

 
 
 
 

ARRÊTÉ PORTANT ORGANISATION DES SERVICES
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-303111-
AR-1-1
 
- Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée et complétée, relative aux droits et libertés des communes

des départements et des régions,
 
- Vu la loi 83-08 du 7 janvier 1983 modifiée et complétée, relative à la répartition des compétences entre

les communes, les départements, les régions et l'État,
 
- Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales,
 
- Vu l'arrêté du 3 septembre 2018 portant organisation des services du Département de la Loire,
 
- Vu les avis rendus par les Comités Techniques du 18 octobre 2018 et 9 novembre 2018.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Les services placés sous l'autorité du Président du Département sont dirigés par le Directeur
général des services, à l’exception de la direction de la communication qui est directement sous
l’autorité du Président.
 
 
Article 2 : Sont placés directement sous l'autorité du Directeur général des services :
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle ressources, adjoint au Directeur général des services,
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle vie sociale (PVS),
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle attractivité, animation territoriale et enseignement (PAAE),
 
- le Directeur général adjoint chargé du Pôle aménagement et développement durable (PADD),
 
- le Directeur délégué chargé de la Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP),
 
- un chargé de mission auprès du Directeur général des services.
 
- Le service du Secrétariat général prépare et participe à la mise en œuvre de l’installation de
l’Assemblée lors de son renouvellement
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- La cellule des Assemblées :
 

* prépare et met en œuvre les moyens nécessaires au déroulement des réunions de l'Assemblée
départementale, de la Commission permanente et des différentes commissions, notamment en
coordonnant la chaîne de validation entre les directions, le DGS, le Cabinet et les Élus ;

* élabore, transmet au contrôle de légalité, diffuse et publie les décisions qui y sont prises ;
* élabore et publie le recueil des actes administratifs des services;
* forme les utilisateurs de la collectivité à l’outil « airs délib ».
 

- La cellule courrier :
 

* organise au quotidien les échanges internes et externes :
- réception, tri, enregistrement et diffusion du courrier postal et du courrier interne« entrant »;
- dématérialisation du courrier par le logiciel Élise, transmission aux services par le biais des navettes ;
- gestion des envois postaux de l’ensemble des services de la Collectivité ;
- gère la boîte institutionnelle « Loire.fr »,
- établit et suit les marchés d’affranchissement et de location maintenance des machines du

Département,
- gère le budget et règle les factures,
- harmonise la fonction courrier au sein des différents services,
- centralise les données et élabore la préparation budgétaire du service
 

- La cellule administrative :
 

* coordonne et vérifie les courriers mis en signature du Président, des élus et du DGS ;
* réalise, met à jour et diffuse le guide des représentations des élus au sein des instances dans
lesquelles le Département de la Loire est représenté ;
* participe à la réalisation du rapport d’activité des services ;
* prépare, met en forme et publie les arrêtés de délégation de signature;
* gère les inscriptions du réseau « Interlocal ».

 
Le Secrétariat général assure l’accueil de l'Hôtel du Département et les réservations de salles de réunion
en lien avec la Préfecture.
 
Dans le cadre des orientations de l'exécutif départemental, la direction générale :
 
- assure un pilotage transversal de l'action de la collectivité, par une approche collégiale des politiques

publiques et projets départementaux à construire et mener à bien. Elle donne ainsi du sens et de
la lisibilité à l'action de la collectivité pour les cadres, agents et équipes. Elle dispose d'outils de pilotage
afférents et partagés,

 
- prend en charge directement le portage de projets stratégiques et fédérateurs auprès de l'exécutif

départemental, au-delà même du périmètre de responsabilité opérationnelle propre à chacun de ses
membres. Elle est garante de la maîtrise des processus et des équilibres de la collectivité,

 
- impulse dans la conduite du changement une dynamique managériale à la collectivité. Elle

favorise la transparence dans les objectifs poursuivis, la responsabilisation de l’encadrement et la
reconnaissance des expertises et compétences des cadres et agents de la collectivité dans une
approche par projet.
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Article 3 : Le Pôle ressources
 
Le Pôle ressources a des missions, par nature transversales, de programmation, d’harmonisation, de
régulation et de coordination des moyens humains, des moyens matériels, des systèmes d’information,
des ressources financières et des procédures juridiques.
 
Toutes les directions du Pôle ressources, dans leurs domaines fonctionnels respectifs,
concourent à l’animation du réseau des directions administratives et financières des pôles
opérationnels pour construire et réaliser les missions qui sont les leurs. Cette action est
coordonnée à l’échelle du pôle ressources par son Directeur général adjoint.
 
À ce titre, le Directeur général adjoint en charge du Pôle ressources est adjoint au Directeur
général des services en tant qu’il contribue et participe au pilotage de l’action de la collectivité
et à la mise en œuvre des politiques publiques définies par l’exécutif départemental, dans le bon
ajustement des objectifs stratégiques tant opérationnels que fonctionnels.
 
Le Pôle ressources comprend, sous l’autorité d’un Directeur général adjoint :
 
- La Direction des ressources humaines :
 

* est garante de la gestion des carrières, des rémunérations et des retraites ;
* accompagne l’adaptation des parcours professionnels et des organisations ;
* veille à la santé et à la qualité de vie au travail des agents ;
* anime le dialogue social;
* pilote la communication interne.

 
La Direction des ressources humaines regroupe sous l’autorité d’un Directeur et d’un Directeur adjoint :
- Le service carrières et rémunérations : Composé de 5 cellules
 

- 4 cellules relatives à la gestion administrative et à la paie :
 

* élaborent l’ensemble des paies du personnel, ainsi que le régime indemnitaire (agents titulaires,
non- titulaires, contrats aidés, apprentis, vacataires de droit privé, stagiaires-écoles) ;

* assurent le remboursement des frais de déplacement ;
* assurent le paiement des indemnités de fonction des élus et de leurs frais de mission ;
* assurent la gestion des éléments variables de paie (mutuelles, prêts, chèques-vacances…) ;
* réalisent les déclarations de charges en lien avec les organismes dédiés (URSSAF, caisses de

retraite, CAREL-FONPEL…) ;
* assurent l’instruction des différents risques (maladie, maternité, accident du travail, capital-décès…) ;
* gèrent les problématiques liées au temps de travail (congés annuels, CET, absences

exceptionnelles…) ;
* gèrent et assurent le suivi des positions administratives des personnels (détachement,

disponibilité…) ;
* effectuent les reclassements intervenant en cours de carrière (changement de réglementation,

promotions et avancements de grade…) ;
* instruisent les dossiers d’attribution des médailles du travail et participent à l’organisation de la

cérémonie de remise des médailles en lien avec le Cabinet ;
* apporte des réponses personnalisées aux interrogations des agents de la collectivité liées à la

carrière ;
* apportent de l’information, du soutien technique et des conseils nécessaires à la mise en œuvre de

la gestion administrative du personnel ;
* garantissent l’exactitude et la légalité des pièces et décisions produites en matière de gestion

administrative du personnel en veillant au respect de la réglementation ;
* préviennent les contentieux en sécurisant juridiquement les documents émis par le service (contrats,

arrêtés…).
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- 1 cellule relative au traitement des retraites :

 
* apporte des réponses adaptées et personnalisées aux agents de la collectivité en matière de retraite
et/ou de carrière ;
* assure une veille juridique pour les problématiques liées à la retraite ;
* pilote les opérations relatives à l’alimentation des comptes individuels de retraite, aux demandes
d’entretien à partir de 45 ans, aux validations de service ;
* assure l’instruction des dossiers en étudiant l’ouverture des droits de l’agent (carrière longue, carrière
active, travailleur handicapé…) ;
* établit un lien privilégié avec les organismes de retraite extérieurs (CARSAT, MSA) ; en effectuant
les diverses simulations de pensions avant transfert à la caisse de retraite.
 

- Le service compétences et parcours professionnels Emploi et mobilité :
 

* assure la gestion du recrutement et des remplacements ;
* met en œuvre la mobilité interne en recensant et en traitant les souhaits des agents ;
* accompagne les agents dans la construction de leur projet de changement de poste et/ou métier ;
* participe à la chaîne de signalement des situations de mal être au travail et à leur traitement par

l’équipe médicale ;
* favorise l’intégration des agents reconnus travailleurs handicapés et gère les stages et

l’apprentissage ;
* conseille en matière d’ingénierie des compétences à titre individuel et/ou collectif ;
* anticipe et adapte les compétences aux emplois ;
* participe à l’élaboration des fiches de poste ;
* élabore en transversalité des scénarios sur les évolutions des métiers, des effectifs et des postes

de la collectivité (fiches métiers CNFPT et fiches de profession CD42) ;
* assure la gestion prévisionnelle des effectifs ;
* assure une mission de conseil aux organisations.
 

- le service Formation :
 

* assure le suivi administratif, logistique et financier des actions de formation des agents et des élus ;
* gère les formations statutaires obligatoires ;
* analyse les besoins en formation pour la réalisation de parcours individualisés ;
* conseille et oriente l’ensemble des agents dans le domaine de la formation ;
* arbitre les demandes de formation en lien avec les dispositifs réglementaires.

 
- Le service dialogue social :
 

* assure le fonctionnement des instances représentatives du personnel : comités techniques,
commissions administratives paritaires, comité d’hygiène, sécurité et conditions de travail, conseil
de discipline ;

* anime le dialogue social ;
* assure le suivi des absences syndicales, de la participation des personnels aux mouvements sociaux,

des absences des élus aux comités techniques, CAP et CHSCT au cours desquels ils représentent
l’administration en collaboration avec le Secrétariat général ;

* organise et suit les entretiens annuels d’évaluation des agents départementaux.
 
- Le service qualité de vie au travail :
 

* coordonne les interventions en matière de gestion des situations individuelles ;
* met en œuvre l'action sociale décidée par le Département en faveur du personnel ;
* Favorise l'articulation entre la vie professionnelle et les contraintes privées ;
* contribue au reclassement ou au repositionnement professionnel des agents en lien avec les autres

services de la DRH ;
* veille à améliorer les conditions de vie des agents et de leurs familles.
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- Le service prévention / santé :
 

* assure le suivi médical des agents dans le respect de la réglementation en matière de médecine
préventive ;

* met en œuvre les règles relatives à l'hygiène et à la sécurité et anime les différents réseaux
collaborant à la mise en œuvre de cette politique ;

* initie les reclassements professionnels et travaille en partenariat avec les autres services de la DRH
dans le suivi des situations difficiles.

 
- La cellule d’appui au pilotage :
 

* pilote le système d’information ;
* assure l’expertise budgétaire et l’expertise paie ;
* réalise les déclarations annuelles (NDS4) ;
* assure la veille juridique et effectue les recherches statutaires pour la mise en œuvre des

changements de réglementation ;
* assure le suivi des marchés de la direction ;
* assure de manière transversale la gestion des conventions ;
* suit le budget de la Direction ;
* participe à l’élaboration des rapports et délibérations ;
* apporte des réponses aux interrogations des services sur les problématiques juridiques et

statutaires ;
* instruit l'ensemble des dossiers de sanctions disciplinaires et est l'interlocuteur des autres directions

dans ce domaine ;
* suit les différents contentieux et précontentieux liés à la fonction Ressources humaines en lien avec

le service des Affaires juridiques.
 

- Mission communication interne :
 
* placée sous l’autorité hiérarchique du Directeur des ressources humaines, elle est animée

fonctionnellement par la direction de la Communication :
* propose et anime la stratégie de communication interne de la collectivité en lien avec le comité de

pilotage présidé par le Directeur Général des Services,
* élabore et valide les documents de communication interne (papier, web, vidéo, etc.),
* organise ou accompagne l’organisation d’évènements internes à la collectivité,
* conseille les services de la collectivité sur toute question de communication interne.

 
- La Direction des Finances :
 
En lien permanent avec les directions administratives et financières des Pôles et avec les
services financiers des directions du Pôle Ressources, la direction des finances participe à la
préparation et à la validation financière, budgétaire et comptable de toutes les décisions.
 
Interlocuteur privilégié des services des Finances Publiques de l’État (Paierie départementale)
avec lesquels existe une convention pluriannuelle de modernisation et d’amélioration de la
qualité des comptes en renforçant la collaboration des services ordonnateurs et comptables, elle
est garante de l’application des normes comptables et elle veille au respect du règlement financier
départemental en vigueur.
 
Dans le cadre d’une gestion financière et budgétaire pluriannuelle la direction des finances a
pour mission d’évaluer les conséquences et d’anticiper les évolutions sur les équilibres financiers à
court et moyen terme.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, son activité s’organise autour d’un responsable financier, adjoint au
Directeur et d’un service qui :
 
- prépare et suit les budgets du Département ;
- organise la prospective financière à moyen terme et le suivi du plan pluriannuel d’investissement ;
- gère les recettes institutionnelles ;
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- assure l’administration fonctionnelle du système d’information financier ;
- garantit la fiabilité comptable des comptes départementaux ;
- analyse et commente les résultats obtenus ;
- assure la gestion de la dette en organisant la négociation pour la souscription des nouveaux contrats

d’emprunts et en assurant une gestion active des contrats en cours ;
- assure le suivi précis de la trésorerie au quotidien en lien avec les services et la paierie

départementale ;
- gère les garanties d’emprunts ;
- organise et accompagne le processus de dématérialisation du mandatement et des pièces

justificatives en lien avec la Paierie départementale ;

- conçoit et réalise des tableaux de bord détaillés retraçant l’exécution budgétaire en dépenses et en
recettes pour, en lien étroit avec les directions administratives et financières, anticiper le compte
administratif ;

- supervise les régies et coordonne l’activité des régisseurs en lien avec la paierie ;
- accompagne et coordonne l’activité des services en matière budgétaire et financière.
 
- La Direction des Affaires juridiques et de la commande publique :
 

* veille à la sécurité juridique des actes et procédures ;
* est garant de la conduite des procédures d’achat public ;
* assure la défense du Département dans les contentieux ;
* assure une fonction de conseil auprès des élus et des services.
* veille au respect des règles applicables en matière de protection des données personnelles.

 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Affaires Juridiques et de la commande publique regroupe:
 
- Le service de la commande publique :
 

* conseille les services dans les phases de préparation des consultations, passation et d’exécution des
contrats de la commande publique ;

* harmonise les pratiques et diffuse des modèles ;
* met en œuvre les procédures de marchés publics, de concessions de services et de travaux,

et autres contrats de la commande publique, accompagne les acheteurs publics et gère les relations
avec les opérateurs économiques durant la passation des contrats ;

* pilote et assure la dématérialisation de l’achat public ;
* valide les dossiers de consultation et les documents présentés aux élus : rapports

Commission permanente / Commission d’appel d’offres / Commission des marchés / jurys /
commission de délégation de services publics (pour les DSP et concessions) / commission
consultative des services publics locaux (CCSPL) ;

* assure l'organisation des commissions susvisées ;
* traite le précontentieux, assure la défense du Département en première instance dans les contentieux

de la commande publique ;
* assure un support juridique relatif aux problématiques commande publique dans le cadre de

l’ingénierie territoriale du Département auprès des communes, du Comité départemental du
tourisme et du SMIF ;

* contribue activement aux objectifs de l’Agenda 21 et de la convention FIPHFP dans l’achat public ;
* assure une veille juridique.

 
- Le service des Affaires juridiques :
 

* conseille les services en matière juridique ;
* participe à la rédaction des actes juridiques complexes et accompagne leur mise en service ;
* gère les dossiers de contentieux, soit directement soit en interface avec les conseils du

Département ;
* effectue la validation juridique des actes de la collectivité ;
* accompagne les services dans l’exécution des décisions de justice ;
* réalise une veille juridique.
* centralise les données et élabore la préparation budgétaire de la direction
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- La mission protection des données personnelles :
 

* Contrôle le respect du règlement et du droit national en matière de protection des données ;
* Informe et conseille le responsable de traitement ou le sous-traitant, ainsi que les services ;
* Conseille sur la réalisation d’une analyse d’impact relative à la protection des données et en vérifie

l’exécution ;
* Coopère avec la CNIL.
 

- L’unité documentation générale :
 

* assure la gestion du fonds documentaire de la collectivité, les acquisitions d’ouvrage, la gestion des
périodiques et leur mise en service ;

* réalise des recherches sur les bases de données ;
* effectue une veille sur les thématiques principales institutionnelles

 
 
- La Direction des Systèmes d'Information :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des systèmes d’information est chargée de concevoir et de
déployer le système d’information adapté aux besoins de la collectivité et d’assurer la continuité de
fonctionnement. Pour ce faire, elle accompagne la maîtrise d’ouvrage dans la définition de ses besoins,
prend en charge les procédures d’acquisitions et assure le déploiement des solutions applicatives
retenues.
 
À ce titre, elle veille à la cohérence et à la pérennité de l'ensemble des composants du système
d'information, assure la logistique des infrastructures et est garante de la sécurité de l’ensemble du
système d’information.
 
Prestataire de service interne, elle a pour missions de :
 

* piloter les projets d'ingénierie de système d'information ;
* conseiller les délégations fonctionnelles et opérationnelles en matière de nouvelles technologies et
de changements organisationnels ;
* concevoir et mettre en œuvre l’architecture du système d’information à la fois sur les plans
fonctionnels, techniques et technologiques ;
* développer le cas échéant les solutions applicatives répondant aux processus métiers des pôles ;
* assister et accompagner les utilisateurs dans les missions de maître d'ouvrage et dans la pratique
quotidienne de l'informatique ;
* concevoir et mettre en œuvre les évolutions de l'infrastructure de communication ;
* organiser, gérer et suivre la production des systèmes d'information automatisés et garantir leur
continuité de fonctionnement ;
* gérer la confidentialité et la sécurité du système d’information en veillant avec les directions
utilisatrices au respect des recommandations CNIL.

 
Pour ce faire, elle est composée comme suit :
 
- Le service infrastructures et télécommunications qui :
 

* gère les infrastructures matérielles (serveurs et poste de travail) et les réseaux ;
* assure la sécurisation de l’ensemble de l’architecture ;
* produit l’ensemble des services garantissant la continuité de service et la reprise sur incident ;
* propose un centre d’appels avec une hot-line et un service d’assistance aux utilisateurs, assure la

veille technologique.
 
- Le service études, développements et intégration qui :

 
* conduit les études préalables consécutives aux recensements des besoins ;
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* élabore les cahiers des charges pour les acquisitions de logiciels ;
* assume la gestion et le suivi des projets informatiques ;
* assure l’interface avec les éditeurs des principaux progiciels ;
* prend en charge les développements éventuels ;
* maîtrise et contrôle l’ensemble des processus d’intégration et de transfert de données.

 
- Le service système d’information géographique transversal qui :
 

* gère l’acquisition, la mise en œuvre et le partage des bases de données cartographiques ;
* conçoit et déploie l’architecture de système d’information géographique transversal ;
* anime et coordonne les réseaux des référents SIG ;
* conduit les études et élabore les cahiers des charges en collaboration avec les directions métiers pour

les acquisitions de logiciels ou de données à vocation géographique.
 
- La cellule administration budget et marchés qui :

* assure le secrétariat, l’accueil physique et téléphonique de la direction ;
* participe à la préparation, au suivi et à la clôture de l’exercice budgétaire ;
* supervise le suivi et le renouvellement des marchés informatiques de prestations ; d’acquisitions de

matériel, d’acquisitions de logiciels, ainsi que des contrats de maintenance ;
* prend en charge la relation administrative et financière avec les fournisseurs ;
* gère les dossiers administratifs des agents.

 
- La Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux est composée
comme suit :
 
- Le Service Prospective et Programmation :
 

* aide et conseille les pôles opérationnels en matière de prospective immobilière liée à leur
organisation ;

* réalise des études préalables pour les bâtiments relevant de la direction et les bâtiments relevant
des besoins des pôles qui disposent de crédits propres ;

* établit une programmation pluriannuelle des bâtiments relevant de la direction, conseille, assiste et
suit toutes les opérations des bâtiments relevant des besoins des pôles qui disposent de crédits
propres ;

* assure la conduite des procédures et contrats de maîtrise d’œuvre de bâtiment, ou en assure
directement la maîtrise d’œuvre, en lien avec les directions concernées ainsi que l’animation de la
mission Bâti Durable portée actuellement par la SMAP ;

* gère les informations issues des applications 'métier' : gestion de la bibliothèque de plans, des
informations associées aux sites et à la programmation bâtimentaire pour tous les pôles.

 
- Le Service Travaux :
 

* assure ou fait assurer l'ensemble des travaux de construction, grosses réparations, entretien et
maintenance réalisés sur les bâtiments départementaux dans leur ensemble.

* porte une unité « Ressources communes » composée des activités de téléphonie et courant faible,
de gestion de l'énergie ainsi que de sécurité.

* aide et conseille les ateliers de la direction ainsi que les agents techniques des collèges.
 
- Le Service Achats et Administration Générale :
 

* a pour mission le pilotage budgétaire de la direction, l'exécution des marchés d'assurance,  le
portage de l'ensemble des marchés publics de la direction, les actes d'achat et de mise en œuvre
des moyens généraux affectés aux agents départementaux, la gestion bâtimentaire des sites en
propriété ou en location ainsi que l'entretien quotidien des locaux.

43



9
 

 

Quatre cellules composent ce service :
 
- Cellule Marchés Publics :
 
Assure la gestion administrative des marchés publics portés par la direction pour ses besoins ou pour
le compte des pôles opérationnels ainsi que l'exécution financière des marchés de travaux et services
associés telle que la maintenance des équipements liés aux bâtiments.
 
- Cellule Moyens Généraux, regroupant :
 

* l'Unité Parc Routier : assure l'acquisition et le suivi de la flotte automobile, ainsi que les achats et
services relatifs à l'usage des véhicules.

* l'Unité Achats : porte l'exécution des marchés d'achat, notamment de mobiliers et de logistiques,
cette unité développera les marchés en groupement dans l'objectif d'optimiser les achats en lien
avec les collèges.

* l'Unité Économat : gère les fournitures de bureaux et consommables informatiques.

 

- Cellule Gestion Bâtimentaire :
 
Assure l'exécution et le suivi des marchés liés aux équipements mis à disposition des agents
départementaux, la gestion des contrats relatifs aux immeubles, le suivi des baux et conventions, la
gestion des charges liées aux occupations (assurance, fluides)
 
- Cellule Nettoyage :
 
Effectue l'entretien quotidien des locaux utilisés par les agents départementaux soit en interne par les
techniciennes de surface composant les agents de cette cellule soit en externe, ainsi que le contrôle
des entreprises titulaires de marchés de nettoyage.
 
- Le Service intérieur :
 
Regroupe les activités d'imprimerie, de maintenance des locaux et des véhicules, de conciergerie selon
les entités suivantes :
 

* Cellule Imprimerie
Assure les travaux d'impression de documents et de signalétique, la fourniture de papeterie.

 
* Cellule Atelier et Réception en charge de la maintenance des locaux, de la préparation des salles

de réunion ; elle assure en outre les services et participe à la mise en place de manifestations.
 
* Cellule Atelier PVS en charge de la maintenance des locaux et de la préparation des salles de

réunion majoritairement en direction du pôle Vie Sociale.
 
* Unité Garage
Assure ou fait assurer l’entretien et la réparation des véhicules de service ainsi que la conduite de
l'exécutif.
 
* Unité Concierges
 

Cette entité regroupe les agents en charge des sites du 23 rue d’Arcole – St Etienne et du Château
de la Bâtie d'Urfé
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Article 4 : La Direction déléguée Stratégie et Modernisation de l’Action Publique (SMAP)
 
 
Auprès du Directeur général des services, la Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action
Publique impulse, construit et conduit l’engagement de la collectivité dans la voie de la modernisation,
lui permettant de faire face aux évolutions institutionnelles et territoriales à venir. Elle concourt à
l’atteinte d’objectifs globaux et opérationnels communs à tous les Pôles, en intervenant sur des projets
et politiques transversales, notamment territoriales.
 
Son action se traduit par :
 
- une intervention dans la stratégie globale de la collectivité (Plan de modernisation, Agenda 21 de la

Loire, développement durable, prospective territoriale, projets d’institution et de territoire, observation,
etc.). Ces stratégies sont construites en collaboration et en transversalité avec les pôles ;

 
- l’impulsion et le confortement d’un management public rénové. Cela concerne les nécessaires

innovations des modes de faire, la conception, l’accompagnement et le confortement des projets et
du mode projet, y compris en termes d’animation et de méthode, et plus largement les transversalités
et nouveaux modes de travail en coopération (coopérations internes et externes) ;

 
- la modernisation par l’évaluation, le pilotage des politiques publiques, la recherche d’une amélioration

continue pour une action publique plus performante ;
 
- un accompagnement des pôles dans la conduite des politiques publiques par un soutien, le pilotage

de projets ou une aide méthodologique.
 

La Direction Déléguée Stratégie, et Modernisation de l’Action Publique assure principalement les
missions suivantes :
 
- renforcer la stratégie globale de la collectivité : contribution à l’élaboration des stratégies globales de

la collectivité, mise en cohérence des stratégies développées et conduites par les pôles, prises en
compte des stratégies aussi bien dans les schémas supra départementaux (SRADET, CPER, Fonds
européens…) que dans les projets locaux portés par les territoires (SCOT, PLU…) ; suivi des réformes
territoriales nationales et des dynamiques de territoire ; coordination des initiatives départementales,
interdépartementales et partenariats institutionnels ;

 
- favoriser le développement d’un cadre de management : accompagnement de la Direction Générale

des Services pour développer des démarches et des outils de management, (Agenda 21, mode
projet…) et de la Direction de la communication pour en assurer leur diffusion auprès des agents ;

 
 - améliorer le pilotage des politiques publiques : accompagnement des démarches d’évaluation, appui

 à la gestion et à l’organisation (audit et contrôle de gestion interne) ; amélioration de la structuration
 des politiques publiques (organisation, rapports, cycle de décision…) ; animation d’un observatoire
 des politiques publiques ;

 
- coordonner et accompagner des projets : conduite et accompagnement de projets très transversaux,

particulièrement complexes ou stratégiques ; proposition d’outils, de méthodes et d’une ressource
d’ingénierie mutualisée.

 
L’organisation se structure autour de l’entité « Stratégie et coopérations territoriales », qui sous
la responsabilité du Directeur délégué.
 
- sur le volet « Europe – plans territoriaux » :
 

* prépare et suit les programmes européens et contrats de plans État/Régions (Rhône-Alpes, plans
Loire, plans Rhône),

* assiste techniquement les services du Département porteurs de projets,
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* anime en interne les programmes européens et le CPER,
* accompagne la préparation, le suivi et l’animation du plan Massif Central.

 
- sur le champ de l’urbanisme, de l’aménagement et des coopérations territoriales :
 

* développe les orientations stratégiques de la collectivité dans le domaine de l’aménagement en
coopération avec les territoires notamment à travers l’élaboration d’un schéma départemental
d’aménagement,

* aide à la décision des élus en matière d’aménagement du territoire et accompagne la représentation
de la collectivité au sein de différentes instances (SCOT, SRADDET, PLU(I), etc.),

* développe des modes de coopération avec les territoires (EPCI, Région, PNR, etc.) et avec les
partenaires institutionnels chargés de l’aménagement du territoire (État, EPURES, EPASE, etc.),

* crée des conditions (méthode, outils, positionnement) permettant de développer de la transversalité
entre des Pôles de la collectivité en matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire,

* accompagne les pôles pour l’élaboration de leurs stratégies et de leurs projets d’aménagement
(routiers, touristiques…),

* veille et diffuse auprès des pôles des évolutions réglementaires et institutionnelles (urbanisme,
aménagement, organisation territoriale).

 
- sur les projets transversaux :
 

* pilote des projets transversaux, notamment dans le cadre de l’Agenda 21,
* accompagne l’animation et la conduite de projets de coopérations territoriales,
* contribue à des projets transversaux emblématiques de la collectivité par un appui technique ou

méthodologique, une contribution experte,
* participe à l’élaboration d’outils et de méthodes à travers un retour d’expérience acquis dans la

conduite des projets transversaux.
 
- de l’entité « Évaluation des politiques publiques et prospectives territoriales», qui sous la

responsabilité d’un Directeur, adjoint au Directeur délégué, contribue à renforcer la performance de
l’action publique départementale et à moderniser les pratiques de la collectivité.
Cette entité :

 
- sur le volet « Évaluation » :
 

* accompagne des démarches d’évaluation à l’échelle de la collectivité, des pôles ou des
directions,

* met en œuvre et coordonne les évaluations de politiques publiques,
* diffuse la culture évaluative, ainsi que les outils et méthodes d’évaluation.
 

- sur le volet « Appui à la gestion et à l’organisation », pour l’appui de démarches et de réflexions en
matière de gestion et d’organisation :

 
* développe des méthodes et des outils de gestion et d’organisation,
* instaure et anime un dialogue de gestion à l’échelle de la collectivité,
* met en place et anime des systèmes de pilotage.

 
- sur le volet « Observatoire départemental des politiques publiques », structure et anime un dispositif

transversal des politiques publiques :
 

* coordonne les observatoires existants et les acteurs de l’observation en interne et à
l’externe,

* apporte un appui méthodologique aux directions et services pour la production et suivi
d’indicateurs de pilotage des politiques publiques,

* produit des analyses à la demande des élus, de la Direction générale, d’un pôle ou d’une direction.
 
- de la mission «Innovation publique et Animation», qui sous la responsabilité d’un responsable de
mission :
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* assure la coordination et l’animation de l’Agenda 21, le suivi des projets et l’accompagnement de

leurs pilotes ;
* assure la coordination et l’animation du plan de modernisation de l’administration, le suivi des actions

et l’accompagnement des pilotes ;
* anime le mode projet pour la collectivité  (sensibilisation au mode projet, déploiement d’outils,

accompagnement des pilotes et services) ;
* crée les conditions de la diffusion de l’innovation publique au sein de la collectivité (sensibilisation aux

pratiques innovantes, veille, expérimentations, conception et diffusion d’outils, accompagnement
des pilotes et services).

 
- de l’entité « Transition numérique », qui sous la responsabilité d’un Directeur, assure le pilotage et
l’animation de la politique numérique permettant de :

 
* Conforter la légitimité et la visibilité du numérique ;
* développer la capacité à travailler en transversalité ;
* intégrer le numérique comme l’un des leviers essentiels de la modernisation de l’action publique ;
* animer un comité de coordination opérationnelle de la Transition numérique réunissant la

Direction des Systèmes d’Information, la Direction des Ressources Humaines et la Direction de la
Communication.

 
Article 5 : Le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
 
Sous l’autorité d’un Directeur général adjoint, le Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement
a pour mission de concevoir et mettre en œuvre les politiques susceptibles de rendre le territoire ligérien
porteur d’une économie dynamique, d’une image touristique attrayante, d’une offre culturelle et de
loisirs accessibles et en phase avec les sources historiques de fierté du territoire.
Le pôle oriente donc une politique de l’éducation apte à former des jeunes ligériens conscients des
atouts de leur territoire, et parfaitement adaptés à entrer dans un monde innovant et de haute technicité.
 
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assiste le DGA et les directions opérationnelles du pôle sur leur gestion administrative et financière

dans un but de pilotage général et/ou d’aide à la décision, en vue d’évaluer la pertinence des actions
menées et des moyens qui y seront consacrés ;

 
- assure notamment les missions suivantes :

* préparation et exécution budgétaire ;
* gestion des ressources humaines en interface entre directions opérationnelles et DRH ;
* analyse de l’activité ;
* administration générale ;
* accompagnement de la commande publique.

 
- assure la gestion administrative et financière des dispositifs d’aides aux solidarités territoriales ainsi

que celle liée à la gestion des Subventions d’Intérêt Associatif Local (SIAL) et Subventions d’Intérêt
Départemental (SID) à caractère général ainsi que la médaille de la famille française,

 
- assure l’instruction la mise en place et le suivi des dispositifs d’aides aux investissements des

entreprises des secteurs agroalimentaires, de la filière bois en amont,
 

- assure la gestion financière du Département pour le fonctionnement du syndicat mixte de l’aéroport
de Saint-Etienne Loire et du syndicat Loire Sud en Rhône-Alpes (remboursement de la participation
du département aux investissements de la ZAIN).
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La Direction de l’Éducation :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Éducation prépare et met en œuvre les interventions
du Département dans les domaines de l’enseignement, et assure le rôle de maître d’ouvrage pour les
travaux à réaliser, les équipements à acquérir dans les collèges publics et les équipements numériques
à déployer. Elle assure aussi le suivi global du CEPR Enseignement Supérieur Recherche et des projets
des établissements de nature à contribuer au développement et à l’attractivité du territoire
 
Elle regroupe les services suivants :
 
- Le service « pilotage administratif et financier des collèges » : dont l’objectif est de doter équitablement

les collèges en moyens humains, financiers et matériels.
 
  Il doit disposer d’une bonne vision des besoins et moyens par collège, et mène un dialogue de gestion.

 Il est chargé d’accompagner les autres entités de la Direction dans les domaines budgétaires et
 administratifs. Il assure la préparation et le suivi de l’ensemble du Budget de la Direction (y compris
 les travaux en lien avec la Direction des Bâtiments et des Moyens Généraux), ainsi que l’exécution
 du budget de fonctionnement. Il gère les subventions aux associations œuvrant dans le domaine
 de l’éducation, ainsi que les relations avec l’enseignement supérieur et les bourses d’études. Il
 prépare l’ensemble des dotations des collèges publics (fonctionnement) et privés (fonctionnement et
 investissement) ; contrôle les actes budgétaires des collèges publics ; il analyse les comptes rendus
 des Conseils d’administration ; et gère le Fonds Commun des Services d’hébergement et l’ex-fonds
 académique des personnels (FARPI) ainsi que la participation aux frais de fonctionnement.

 
- L’unité « planification » décrit les investissements futurs à travers des documents-cadres, qui seront de

nature à accompagner la priorisation des choix. Elle a pour objectif de gérer durablement le patrimoine
au regard de l’évolution des besoins des collèges. Elle assure en permanence le lien avec la Direction
des Bâtiments et des Moyens Généraux, élabore le programme des opérations de travaux à réaliser
dans les collèges et participe aux visites annuelles des collèges. Elle est la garante du traitement des
demandes par la mise en place d’un point d’entrée unique pour les collèges.

 
- Le service « Conseil Organisation Appui aux équipes des collèges » adopte une approche globalisée

pour donner aux collèges des moyens humains professionnels. Il doit, en lien avec la Direction des
Ressources Humaines, et en vertu de ses responsabilités hiérarchiques, recruter et accompagner
les personnels des collèges, assurer leur professionnalisation et conseiller les établissements dans
l’organisation des missions de restauration, de nettoyage et de maintenance. Le responsable est le
supérieur hiérarchique de l’ensemble des personnels qui sont sous la responsabilité fonctionnelle des
principaux des collèges publics, et de l’ensemble des personnels en contrats aidés qui interviennent
dans les établissements publics et privés. En plus de l’équipe administrative, il comprend les 3 cellules
des équipes mobiles de renfort et remplacement qui interviennent dans les collèges en fonction des
besoins.

 
- Une unité « laboratoire des projets », dont l’objectif est d’accompagner les collèges et les collégiens

vers demain. Elle participe à l’animation des projets éducatifs des collèges, suit les évolutions
numériques, conduit les actions du Plan Jeunes et la sensibilisation au développement durable dans
les établissements. Elle s’appuie sur le service pilotage administratif et financier des collèges, et
travaille avec l’ensemble de la Direction pour la généralisation et la mise en œuvre des projets les
plus porteurs.

 
La Direction de l’Ingénierie territoriale :
 
Sous l’autorité d’un directeur, la Direction de l’Ingénierie territoriale a pour objet de répondre
aux besoins de développement et d’aménagement du territoire et accompagner les communes et
intercommunalités dans la réalisation de leurs projets.
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Ses missions sont :
 
- le développement des territoires en portant une vision globale et transversale des enjeux sur le

département ;
- l’accompagnement des collectivités rurales ;
- la politique et la gestion de l’eau potable et de l’assainissement ;
- l’urbanisme et l’architecture.
 
Elle est composée des entités suivantes :
 
- le service des politiques de l’eau potable et de l’assainissement :
 

* anime et met en œuvre les politiques de l’eau et de l’assainissement et propose des évolutions des
modalités d’intervention en lien avec la réglementation, l’aménagement du territoire et les
problématiques locales ;

* accompagne, conseille les collectivités dans la définition et la programmation de leurs études
et travaux, en lien avec la réglementation, les modalités d’intervention du Département de la Loire
et les contraintes d’urbanisme, de développement économique agricole et environnemental ;

* instruit et gère les demandes de subvention concernant l’eau potable et l’assainissement ;
* met en œuvre et actualise les schémas départementaux et fédère les collectivités pour approfondir les

solutions de ces schémas afin d’optimiser le dimensionnement des infrastructures à mettre en place ;
* assure le suivi, l’animation et la gestion des conventions avec les agences de l’eau (Loire-Bretagne

et Rhône-Méditerranée-Corse) et l’État.
* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau

 
- le service de la mission départementale d’assistance à la gestion de l’eau (MAGE) :
 

* assure une fonction d’expertise dans la conception, l’exécution et la gestion des infrastructures
de l’eau et l’assainissement ;

* assiste les collectivités dans la définition de la programmation des études et travaux
d’assainissement ;

* anime et coordonne le développement des Services Publics d’Assainissement Non Collectif
(SPANC) ;

* suit particulièrement la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE, créée par
arrêté préfectoral) et gère la participation financière de cette structure ;

* assure la collecte des données de fonctionnement « des systèmes d’assainissement » sollicitées par
les services de l’État et des Agences de l’Eau dans le cadre des objectifs réglementaires relatifs
à la reconquête de la qualité des eaux.

* contribue et participe à la réflexion sur l’ingénierie publique dans le domaine de l’eau
 
 
- le service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes :
 

* anime et met en œuvre les nouveaux dispositifs d’accompagnement des collectivités : fonds de
solidarité, enveloppes territorialisées, contrats négociés et appels à partenariat ;

* anime, met en œuvre et suit l’ingénierie et la stratégie territoriale (aide à l’ingénierie intercommunale,
études diagnostiques en milieu rural, …) ;

* accompagne les conseillers départementaux et assiste les élus locaux dans leurs réflexions relatives
aux projets communaux et intercommunaux ;

* assure l’animation et le suivi des équipes projets ;
* organise le lien avec les directions opérationnelles qui animent les politiques thématiques et recueille

le cas échéant des avis techniques des  différentes directions sur les projets déposés par les collectivités,
* contribue au circuit unique des subventions en lien très étroit avec la Direction Administration et

Finances ;
* assure la veille sur les dispositifs d’aides aux collectivités portés par tout organisme public (État,

Collectivités, …) et est l’interlocuteur privilégié des services de ces organismes sur ces dispositifs ;
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* met en œuvre la politique architecturale et paysagère instruit et gère les demandes de subvention
pour « résorption de points noirs » ou « valorisation architecturale » ;

* met en place et anime l’équipe des architectes assistants ;
* émet les avis architecturaux sur les projets soumis aux Départements ;
* participe aux comités d’élaboration des Aires de Valorisation Architecturale et Paysagères (A.V.A.P).

 
Les missions du service de la contractualisation territoriale et de l’accompagnement des communes ont
des vocations transversales inter directions et pôles.
 
La Direction Attractivité Sports Tourisme :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Attractivité Sports Tourisme prépare et met en œuvre les
politiques départementales dans les domaines du sport, du tourisme et de la jeunesse et confie à
l’Agence de Développement Touristique le déploiement de la démarche attractivité.
 
Elle intervient dans les domaines suivants :
 
- la pleine nature
- la diversification hiver/été de la montagne
- le tourisme itinérant et de grandes randonnées
- la gastronomie et l’oenotourisme
 
Sur le plan opérationnel :
 
- dans le domaine du tourisme :
 

* elle accompagne les prestataires publics ou privés dans la mise en œuvre de leur projet de
développement ;

* elle assure le déploiement de la politique départementale Villages de caractère ;
* elle assure le pilotage du scénario de développement de la station de Chalmazel ;

 
- dans le domaine du sport :
 

* elle accompagne l’ensemble du mouvement sportif à travers le soutien aux comités et à
l’évènementiel sportif ;

* elle accompagne les différentes composantes du sport de haut niveau ;
* elle assure la mise en œuvre de la politique départementale « Sport nature » ;

 
- dans le domaine de la jeunesse :
 

* elle travaille en partenariat avec les fédérations de jeunesse et d’éducation populaire pour
promouvoir et valoriser les actions socio-culturelles au service des jeunes (été jeune…).

 
 
La Direction de la Culture :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Culture prépare et met en œuvre les politiques
culturelles du Département dans les domaines suivants :
 
- les activités artistiques :
 

* la définition d’un schéma d’enseignement artistique qui fixe notamment les aides au fonctionnement
des établissements d’enseignement artistique ;

* les aides à la pratique culturelle amateur ou scolaire ;
* l’aide à l’achat d’instruments pour les sociétés de pratique amateur ;
* l’aide au projet artistique pour les sociétés de pratique amateur ;
* les aides à la création et à la diffusion culturelles ;
* les aides à la création et au fonctionnement pour les compagnies professionnelles de théâtre,

et de danse ;
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* les aides au fonctionnement pour les ensembles musicaux professionnels (Plan Orchestre) ;
* les aides au fonctionnement de lieux via une politique de conventionnement (Scènes départementales

et Résidences) ;
* les aides à la diffusion à travers le dispositif « saison culturelle départementale » ;
* les aides aux festivals ;
* l’organisation et la programmation du festival « L’Estival de la Bâtie ».

 
- La Maîtrise Départementale :
 

* assure une formation au chant choral, à la pratique musicale et théâtrale d’élèves de la 6ème à
la terminale ;

* participe à la diffusion de la culture musicale sur l’ensemble du territoire.
 
- La conservation et la valorisation des patrimoines :
 

* le soutien au fonctionnement des musées de France ;
* le soutien aux associations patrimoniales et à l’archéologie ;
* des aides à la restauration des monuments historiques inscrits ou classés, et aux objets mobiliers ;
* la conservation, restauration et valorisation des 4 propriétés départementales historiques (monuments

et collections) ;
* la gestion, l’animation et l’accueil des publics au sein des 4 propriétés.

 
- La Direction Départementale du Livre et du Multimédia (DDLM) :

 
* assure une large diffusion des supports culturels sur l'ensemble du territoire par le prêt et la mise à

disposition gratuits de documents physiques et numériques aux bibliothèques et médiathèques du
département et des formes de desserte diversifiées et complémentaires ;

* facilite l'accès de tous les Ligériens aux collections en promouvant celles-ci par des actions d'animation
et de formation, en développant les outils de communication et de réservation en ligne ;

* développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la
lecture publique, mais aussi du milieu éducatif et social ;

* aide à la dynamisation et à la structuration du réseau de lecture publique ligérien ;
* soutient les initiatives communales et/ou intercommunales visant à la valorisation des

collections documentaires auprès de publics les plus larges et les plus diversifiés ;
* accompagne les collectivités partenaires dans leurs projets d’aménagement, de construction, de mise

en œuvre de nouveaux services ;
* participe à l’aménagement du territoire en plaçant la lecture publique au cœur des projets

culturels, éducatifs et sociaux locaux.
 
La Direction des Archives Départementales :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Archives Départementales :
 
- assure la collecte et la réception des archives publiques qui lui ont été attribuées, ainsi que de

tous autres documents intéressant l’histoire du département, quel qu’en soit le support (papier,
fichier électronique ou autre), remis à titre onéreux ou gratuit, temporaire ou définitif ;

- en assure la conservation et la restauration, et le cas échéant, le transfert sur d’autres
supports, notamment par micro filmage ou numérisation ;

- en effectue le tri, le classement, l'inventaire ;
- en organise la communication au public et la mise en valeur par des activités scientifiques, culturelles

et pédagogiques, sur place ou au moyen de prêts ou sur le site internet ;
- développe des partenariats avec l’ensemble des acteurs institutionnels et associatifs concernés par la

recherche et la diffusion de l’histoire du département.
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Article 6 : Le Pôle Aménagement et Développement Durable
 
Le Pôle Aménagement et Développement Durable assure à la fois un rôle d’animation transversale et
de mise en œuvre opérationnelle des orientations définies par l’Assemblée départementale au regard
des compétences infrastructures, transports, agriculture, milieux naturels et développement durable.
 

À ce titre, il :
 
- propose et contribue à l’élaboration d’initiatives, de schémas et de plans d’actions destinés à intégrer

les objectifs du développement durable dans l’ensemble des politiques publiques départementales ;
- propose des actions de sensibilisation de promotion et de diffusion de pratiques exemplaires

en matière de développement durable et de diffusion des pratiques auprès de l’ensemble des
services départementaux ;

- mobilise ses capacités d’ingénierie, d’expertise scientifique et technique.
 

Dans le cadre de la gestion des milieux, de la mobilité et des réseaux de déplacements, ses missions
d’ordre général sont les suivantes :

 
- réalisation de revues de projets, formulation d’avis d’opportunité au regard de critères d’éco-

conditionnalité, d’impacts environnementaux, sociaux et économiques ;
- pilotage de l’expression des besoins de déplacements, individuels et collectifs, à l’échelle

départementale et locale, dans le cadre de politiques sectorielles et contractuelles, au
sein de documents de planification et de documents-cadres ;

- participation aux actions de la collectivité en faveur de la réalisation de grandes
infrastructures nationales stratégiques et multimodales ;

- définition d’orientations pour répondre aux besoins de déplacements, à l’attractivité des territoires, à la
préservation, la mise en valeur et à la gestion des milieux notamment naturels, agricoles et forestiers ; à
la gestion de la ressource en eau et des milieux aquatiques ; à la planification des déchets ;

- coordination de l’ensemble des actions concourant à une gestion optimisée des déchets à l’échelle
départementale ;

- soutien et développement d’une activité agricole tournée vers la qualité et les pratiques durables ;
- propositions d’actions concourant aux économies d’énergies et à la diminution des émissions de gaz

à effet de serre ;
- définition des principes de partage de l’espace public local et du domaine public départemental pour

favoriser la multimodalité et intégrer les différents usages ;
- responsabilités de maîtrise d’ouvrage et de maîtrise d’œuvre dans ses domaines de compétences.
 
Pour réaliser ses missions, le Pôle aménagement et développement durable comprend, sous l'autorité
d'un Directeur général adjoint :
 
- un adjoint au Directeur général adjoint, qui contribue à l’animation et à la bonne articulation

des politiques sectorielles du pôle. Il impulse et met en œuvre des pratiques durables et
anime à ce titre des démarches transversales au service des politiques d’aménagement, comme
la convergence environnement-aménagement. Il concourt au sein de la direction générale à la
durabilité des projets transversaux de la collectivité.

 
- une chargée de mission en charge des transferts de compétence et du suivi du nouveau Schéma

Départemental de Coopération Intercommunale afin de préparer les évolutions qui en résulteront dans
ses aspects humains, financiers et juridiques et d’adapter l’organisation du pôle.

 
- la direction des services territoriaux et de l’environnement ;
- la direction du patrimoine routier, de l’entretien et de l’exploitation ;
- la direction des projets d’aménagement d’infrastructures ;
- la direction de la forêt et de l’agriculture ;
- la direction des transports ;
- la direction administrative et financière.
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Dans une logique pluridisciplinaire de transversalité et de mobilisation des expertises techniques et
territoriales au service des projets d’aménagement de la collectivité et des missions du pôle, chaque
Directeur peut être amené à solliciter directement la contribution de services d’autres directions du pôle.
 
La Direction des Services Territoriaux et de l’Environnement (DSTE) concourt à la gestion de
proximité des politiques de développement durable au sein des territoires et à l’exploitation et
l’entretien des espaces départementaux, ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques environnementales, en
s’appuyant sur une organisation territorialisée.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :
 
- Pour le service Environnement, dont le responsable assure également les fonctions d’adjoint au

Directeur :
 

* élaboration et mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et de mise
en valeur des milieux naturels et aquatiques, conformément au Schéma départemental des milieux
naturels, en coordination avec les partenaires ;

* appui et mise en œuvre à des démarches agro-environnementales et aqua-environnementales ;
* conduite d’actions de sensibilisation et d’information à l’environnement et au développement

durable, conseil et assistance technique auprès des publics internes et externes ;
* définition et application des plans paysagers, résorption des points noirs paysagers,
* réhabilitation paysagère des jardins collectifs ;
* pilotage et animation du plan de gestion départemental des arbres d’alignement ;
  Co-pilotage de la stratégie départementale des espèces invasives avec les partenaires ;
* accompagnement des actions d’éducation à l’environnement et au développement durable ;
* pilotage de la mise en œuvre du SAGE Loire en Rhône Alpes en coordination avec les partenaires ;
* pilotage et coordination des actions d’intégration de la continuité écologique dans l’aménagement

du territoire (projet Agenda 21) ;
* en lien avec le service études de la direction des projets d’aménagement d’infrastructures co-

pilotage, coordination et suivi des mesures d’atténuation, d’évitement, d’accompagnement et de
compensation.

 
- Le service Sécurité - Urbanisme - Réglementation :
 
* apporte son expertise auprès des services et directions du pôle concerné par les problématiques

de sécurité des déplacements, tous modes confondus : infrastructures routières, piétons, modes
doux, transports en commun… ;

* élabore le plan d’action relatif aux aménagements, équipements, sécurité des points d’arrêt et des
cheminements, en lien avec la Direction des Transports et de la Mobilité ;

* pilote les actions de prévention et de sensibilisation à la sécurité des déplacements et de prévention
en lien avec les différentes directions concernées.

* contribue à l'application de l’ensemble des politiques départementales en matière de développement
durable, notamment de multimodalité et de préservation des milieux naturels et agricoles, pour leur
traduction dans les documents de planification (SCOT et PLU) et dans l’application du droit des sols
(permis de construire, accès…) ;

* concourt à l’élaboration des prescriptions en matière d’urbanisme dans les domaines de
compétences départementales ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques de développement durable dans les domaines de
l’urbanisme, notamment en termes de limitation de la consommation de l’espace ;

* définit, propose et met en œuvre des politiques en matière de gestion réglementaire du domaine
public routier départemental ;

* instruit des demandes et conduit des procédures liées au classement/déclassement des voiries, à
la réglementation permanente de la circulation, aux avis sur les convois exceptionnels ;

* défend les intérêts du Département dans les affaires de dégâts de travaux publics et de dommages
au domaine public.
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- Pour les Services Territoriaux Départementaux (STD) : Gier-Pilat / Forez Ondaine / Montbrisonnais /
Plaine du Forez / Ouest Roannais / Est Roannais :
 

* représentation administrative et technique de l’institution départementale dans les territoires ;
* conseil auprès des communes et des intercommunalités ;
* partenariats financiers avec les communes et leurs groupements, suivi et mise en œuvre de ces

aides ;
* application et adaptation des missions du pôle en fonction du contexte local ;
* mobilisation de moyens techniques pour l’ensemble des pôles, notamment dans l’exercice de leurs

missions d’aménagement et de déplacement ;
* mise en œuvre des opérations d’entretien et d’exploitation dans les espaces départementaux

(infrastructures, milieux naturels, abords de collèges et d’édifices culturels…) ;
* participation à la définition de projets d’investissement locaux, en particulier multimodaux, et à

l’expression des besoins des territoires en matière de déplacement ;
   au titre de la rénovation et de l’entretien des espaces départementaux : application de pratiques

 raisonnées d’entretien : respect de la bio-diversité et des éco-systèmes, entretien des paysages et
 des dépendances, généralisation du fauchage raisonné ;

* apport de conseils techniques au bénéfice de la voirie des territoires, en lien avec la politique de
contractualisation.

 
- Le Parc routier :
 
* réalise, en lien avec les STD, des opérations d’entretien et d’exploitation sur les espaces

départementaux, notamment sur les routes départementales ;
* réalise, en lien avec les STD et la DPREE (SIPER), une partie des travaux d’enduits superficiels et

de marquage sur le réseau routier départemental ;
* assure une fonction d’atelier pour les véhicules et engins d’entretien et d’exploitation.
 
La Direction du Patrimoine Routier, de l’Entretien et de l’Exploitation (DPREE) assure
la responsabilité technique et opérationnelle des politiques départementales et des moyens
correspondants en matière de maintien en état, d’entretien et d’exploitation du patrimoine routier et
des autres infrastructures de déplacements de compétence départementale.

 
Sous l’autorité d’un directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :

 
- au sein de la direction :
 

* définition des politiques en lien avec les chefs de services de la direction ;
* animation des STD dans les domaines de compétence de la direction.

 
- pour le service investissement préventif et équipements de la route :
 

* élaboration et suivi des programmes d’investissement préventif et curatif (réhabilitation des
chaussées) en lien avec les STD ;

* optimisation de la politique de renouvellement et de réparation des chaussées : auscultation,
contrôle de la qualité, de la durée de vie, élaboration des scénarii de renouvellement ;

* définition, proposition et élaboration des politiques de signalisation horizontale, verticale et des
équipements associés, suivi de leur mise en œuvre ;

* rôle d’expert auprès des services et directions du pôle concernés dans les domaines de la
signalisation verticale et horizontale et des équipements de la route ;

* définition d’objectifs, mise en œuvre de techniques pour économiser ou réemployer les ressources
naturelles non-renouvelables, gérer, trier et recycler les déchets, lutter contre les nuisances ;

* participation à l’animation des acteurs professionnels, des filières et des prestataires techniques ;
* suivi de l’état du réseau routier départemental et de son évolution ;
* animation des démarches qualité et d’innovation pour le développement de procédés de construction

plus respectueux des milieux ;
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* travail d’analyse et de contrôle qualité des travaux et matériaux utilisés dans le cadre des travaux sur le
réseau routier départemental à travers le laboratoire routier départemental.

 
- Pour le service départemental des ouvrages d’art :
 

* définition, suivi et actualisation de la politique de gestion et d’entretien des ouvrages d’art ;
* pilotage de la gestion et du suivi des  ouvrages d’art pour assurer leur

pérennité et leur intégration dans l’environnement : inspections, maintenance préventive,
programmation de travaux, animation du réseau de surveillance ;

* élaboration et suivi de la réalisation des programmes de réparations des ouvrages d’art en lien
avec les STD ;

* appui technique auprès des STD, formation et animation du réseau ;
* portage des opérations complexes en études et/ou travaux ;
* contribution à la définition et à la mise en œuvre de la politique « trame bleue ».

 
- Pour le service gestion et exploitation de la route :
 

* pilotage de l’entretien et de l’exploitation de la route en lien avec les STD qui en assurent la mise
en œuvre ;

* gestion des crédits et élaboration des marchés concernant l’entretien et l’exploitation de la route ;
* organisation de la viabilité hivernale et des interventions d’urgence 24h/24, ainsi que des moyens

humains nécessaires ;
* veille 24h/24 sur l’ensemble des réseaux départementaux, participation à la gestion des réseaux en

période de crise, mobilisation des moyens essentiels au rétablissement de la circulation
routière et des services de transports publics gérés par le Département ;

* information des usagers sur les conditions de déplacement, en développant notamment les outils
d’information multimédias et multimodaux.

 
La Direction des Projets d’Aménagement d’Infrastructures (DPAI) concourt aux impératifs de
maîtrise d’ouvrage de projets durables, par une démarche projet mobilisant l’ensemble des expertises
de la direction, du pôle voire de la collectivité, dans une logique transversale et multimodale.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la
façon suivante :
 
- au sein de la Direction :
 

* en amont de l’inscription au plan de charge, émet des avis d’expert (en lien avec les services
de la direction et les STD) pour évaluer l’opportunité à étudier une opération et répondre aux
sollicitations des élus locaux ou usagers ;

* contribue aux processus d’élaboration, de portage et d’actualisation de schémas directeurs et du plan
pluriannuel d’investissement.

 
- le service Études assure les actions suivantes :

 
* études de recherche de fuseaux et de tracés pour leur inscription dans les SCOT et les PLU ;
* études globales de sécurité ;
* pilotage des études préalables à la construction des infrastructures et de l’offre de

déplacement tous modes confondus ;
* définition du programme multimodal des opérations de construction et d’aménagement ;
* concertation avec le public, les usagers des réseaux, les représentants des territoires et des

activités concernées, notamment les élus, la profession agricole et forestière et les associations de
protection de l’environnement ;

* élaboration des dossiers d’enquête publique préalable à la DUP, des dossiers « Loi sur l’eau »,
des dossiers d’archéologie préventive, des dossiers fonciers et suivi des procédures associées ;

* définition et mise en œuvre des réponses techniques et multimodales qui contribuent au partage de
la voirie et des espaces publics départementaux en fonction des usages repérés ;

* élaboration et mise en œuvre d’aménagements destinés à l’amélioration de la sécurité routière ;
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* études de maîtrise d’œuvre d’opérations d’investissement.
 
- Le service Foncier :

 
* assure la gestion patrimoniale du foncier dont il a la charge, veille à la valorisation de

ce patrimoine en prenant en compte son utilité sociale, environnementale et économique, et assure
les procédures de cession associées ;

* conduit, pour les opérations d’infrastructures de déplacements, d’aménagement, liées à la
mise en œuvre du schéma départemental des milieux naturels, les procédures d’acquisition,
d’indemnisation et de  conventionnement depuis  les négociations  avec les  propriétaires et
exploitants jusqu’à la rédaction des actes, et le cas échéant la procédure d’expropriation en lien
avec le service maîtrise d’ouvrage.

 
- Le service Travaux :
 

* participe à la conception technique des dossiers de consultation des entreprises ;
* pilote les phases préalables à la réalisation des travaux (déplacements de réseaux, élaboration

des dossiers d’exploitation sous chantier) ;
* pilote le suivi et la mise en œuvre des opérations en phase travaux, et assure la remise des

ouvrages réalisés aux services territoriaux départementaux.
 
 

La Direction de la Forêt et de l’Agriculture (DFA), assure la mise en œuvre des politiques
départementales dans les domaines de la forêt et de l’agriculture.

 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :

 
- Pour le service agriculture dont le responsable assure également des fonctions d’adjoint au Directeur :
 

* accompagnement et développement de pratiques durables et de signes officiels de qualité
emblématique de la Loire ;

* gestion des interventions du Département à destination du monde agricole des aides économiques
mises en œuvre par filière de production et du sanitaire dans les élevages ;

* mise en œuvre de la politique départementale en matière de préservation et d’aménagements
fonciers agricoles et hydrauliques.

* pilotage et animation du plan de soutien à la filière forêt bois ;
* une organisation spécifique sera mise en œuvre pour conduire les opérations d’AFAF liées à l’A45,

dès la signature du décret de concession.
 
 

La Direction des Transports assure la responsabilité technique et opérationnelle des politiques
départementales en matière d’aménagement, de modernisation et de développement des réseaux de
transports collectifs. Les missions sont notamment menées par délégation de compétences d’autres
collectivités.

 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :

 
Au sein de la direction :
 

- mise en œuvre en lien avec la Direction Déléguée SMAP d’actions stratégiques et partenariales
pour s’inscrire dans un grand ensemble multimodal de déplacement, en concertation avec
les autres autorités organisatrices de transport ;

- participation aux travaux partenariaux avec les instances régionales, le syndicat mixte des
Transports, les communautés d’agglomération ;

- élaboration et suivi des conventions partenariales de transfert et de délégation de compétences
avec les communautés d’agglomération ;
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- mise en œuvre des dessertes de transport public routier de voyageurs dans le cadre
des compétences dévolues  ou déléguées au Département ;

- développement des services à la clientèle et promotion du réseau pour encourager le report
modal ;

- élaboration et exécution budgétaire, pilotage financier en lien avec la Direction administrative et
financière ;

- prise en compte de l’accessibilité et de la sécurité des services de transports inter-urbains aux
personnes à mobilité réduite ;

- prise en compte du développement des services autocars prévu par la loi Macron.
 
Pour le service Ingénierie du Réseau des Transports, organisation, gestion technique et administrative
des transports de voyageurs,  des transports scolaires,  des lignes de  proximité :
 
- création et amélioration de lignes de transports publics (dessertes, arrêts, intermodalité) ;
- pilotage des contrats passés avec les exploitants en particulier pour le suivi des DSP ;
- contribution à l’élaboration du schéma départemental des transports ;
- équipement du réseau de transports interurbains : infrastructures dédiées, mobilier (dont

l’entretien-maintenance des abris voyageurs), pôles d’échanges ;
- contribution à la réalisation des pôles d’échanges ;
- participation aux démarches de l’agenda 21 et des approches environnementales ;
contribution aux politiques de contractualisation sur les territoires pour la prise en compte des

problématiques liées aux déplacements.
- gestion courante et fonctionnelle des gares routières

 
Pour le service «Services numériques et information voyageurs » :

 
- sur le volet information mobilité :

 
* au titre de l’exploitation des réseaux : définition et conception de l’information des usagers sur

les conditions de déplacement, en développant notamment les outils d’information multimédia et
multimodaux, en veillant à leur mise à jour, élaboration de l’information circonstancielle en cas
d’incidents sur le réseau, gestion du service d’alertes SMS ;

* élaboration des produits d’information des voyageurs, définition de la communication du réseau et
coordination de sa politique commerciale, suivi qualité du réseau, suivi des plans de communication
des transporteurs ;

* relations avec les autres AOT dans le cadre de projets partenariaux (centrale de mobilité,
calculateurs d’itinéraires), mise à jour des données dans les outils partagés entre les réseaux ;

* participation transversale et partenariale à la gestion du réseau TIL.
 

- sur le volet système d’information des transports et de la mobilité :
 

* administration des outils métiers de la Direction ;
* gestion du système billettique du réseau ;
* recensement et mise en forme des besoins d’évolution du système d’information ainsi que

l’évaluation des impacts sur l’organisation ;
* animation, suivi, support par rapport aux utilisateurs des outils métier ;
* traitements statistiques et observatoire pour les données gérées par la Direction ;
* participation à la politique de tarification et mise en œuvre opérationnelle des décisions (circuits

clients scolaires ou commerciaux, distribution, canaux de vente) ;
* conduite de projets partenariaux ou innovants, notamment de type mise en place de tarifications

communes (intermodales voire multimodales), ou de coordination et harmonisation du système
d’information transport de la Loire avec les systèmes d’information multimodale, billettique et
réseau de distribution à l’échelle de la Région Auvergne Rhône-Alpes.

 
Pour le service « Inscriptions et Relations aux Usagers Scolaires » :
 
- gestion des droits au transport, des inscriptions et des abonnements aux services de transport ainsi

que des aides financières allouées aux publics transportés ;
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- gestion administrative de la relation aux familles : accueil, standard téléphonique dédié, etc.
- préparation des campagnes de rentrée scolaire et gestion de l’inscription en ligne ;
- organisation, gestion technique et administrative des transports des élèves et étudiants handicapés

;
- production des cartes de transport dans le cadre de la billettique.
 
Pour l’unité budget-comptabilité :
 
- exécution des contrats et conventions de transports scolaires et transports handicapés sur le volet

financier, facturation des transports ;
- contribution à la gestion des relations financières entre autorités organisatrices de transports ;
- contribution à l’alimentation des indicateurs d’activité de la direction par des requêtes sur le logiciel

financier.
 
La Direction Administrative et Financière (DAF) assure la gestion des ressources du pôle.
 
Sous l’autorité d’un Directeur, l’organisation de la répartition des actions est structurée de la façon
suivante :
 
Au sein de la Direction :
 
- interface avec les directions fonctionnelles du Pôle Ressources ;
- mise en place d’outils de pilotage internes.
 
Pour le service marchés-comptabilité dont le responsable assure également les fonctions d’adjoint au
Directeur :
- gestion de l’ensemble des moyens financiers du pôle, pilotage et production lors des phases de

prospective, préparation, et programmation budgétaire ;
- contrôle de l’exécution budgétaire et suivi de la consommation des crédits ;
- interface avec la paierie départementale notamment lors de la production du mandatement des

dépenses et de l’ordonnancement des recettes ;
- mise en œuvre de la commande publique, par la conduite des procédures de marchés publics et le

suivi de l’exécution administrative et financière des marchés publics ;
-contrôle préalable des dossiers de consultation, animation-qualité de la rédaction des DCE ;
- conseils en matière d’achat à travers la veille technique et normative.
 
Pour le service administration générale :
 
- modernisation de l’administration du pôle par l’animation des dispositifs d’évaluation interne,

l’amélioration de la qualité des courriers et le respect des délais de réponse, l’animation et le
développement d’outils de communication interne ;

- orientation physique et téléphonique des demandes d’interlocuteurs et d’informations sur le site
principal du Pôle ;

- pilotage de l’expression et du recueil des besoins en matière de moyens généraux et de moyens
bureautiques et informatiques ;

- responsabilité du Secrétariat général par la validation des propositions de délibérations, le suivi des
conventions, la diffusion de la documentation technique et juridique, par l’administration et le contrôle
de l’exercice des délégations de signature ;

- gestion des ressources humaines, par la collecte et l’analyse des propositions d’évolution des
compétences, des métiers, des besoins en formation, animation de la mobilité interne, et par
l’application et la coordination, en lien avec l’encadrement, des procédures en matière d’emploi, de
gestion administrative du personnel, de politique d’hygiène, de sécurité et de prévention des risques
professionnels.

 
Pour le service information géographique et modernisation des applications métiers :
 
- collecte, production, gestion et partage des données nécessaires à l’exercice des missions du Pôle,

en lien avec le système d’informations géographiques transversales ;
- collecte et traitement des données de trafics sur les routes départementales ;
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- suivi des outils métiers et accompagnement des référents au sein du pôle ;
- accompagnement des Directeurs et chefs de service du pôle dans la définition de leurs besoins en

logiciels et matériels informatiques.
 
 
Article 7 : Le Pôle Vie Sociale, sous l'autorité d'un Directeur général adjoint, assisté d’un adjoint,
assure les missions d’action sociale et de santé dévolues par la loi :
 
- prévention et protection de l'enfance et accompagnement des familles ;
- protection maternelle et infantile et prévention sanitaire ;
- aide sociale et accompagnement des personnes en perte d’autonomie (personnes âgées et personnes

handicapées) ;
- insertion, accompagnement social des publics fragiles et protection des adultes vulnérables.
 
Il regroupe :
 
 
La Direction de la Protection de l’Enfance :
 

Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de la Protection de l’Enfance :
 
- met en œuvre toutes les mesures de protection des enfants en danger ou en difficulté ;
- assure le recrutement, la formation et le suivi des assistants familiaux ;
- gère les procédures d'agrément et de traitement des dossiers en vue d'adoption ;
- collabore à l’animation de l’observatoire départemental de la protection de l’enfance et la coordination

avec l’ensemble des partenaires et institutions ;
- assure le pilotage du schéma départemental de l’enfance et des familles ;
- assure le suivi et la mise en œuvre des orientations départementales en matière de protection de

l’enfance.
- assure l’encadrement du Service Mineurs Non Accompagnés (MNA).
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et

services pour enfants.
 
 
Le Médecin Départemental de Protection Maternelle et Infantile et Médecin Référent Départemental
Protection de l’Enfance :
 
- est garant de la mise en œuvre des missions de PMI :

* actions de santé, individuelles ou collectives, s'adressant à des mères, futures mères et enfants de
moins de 6 ans ou à des publics bénéficiaires de l'action sociale ;

* agrément et formation des assistantes maternelles ; agrément des assistants familiaux.
- assure la coordination des dispositifs d’accueil petite enfance ;
- assure le pilotage du schéma d’accueil de la petite enfance ;
- contribue au recueil d’informations en matière de suivi des femmes enceintes et enfants de moins

de 6 ans.
- contribue à la mise en œuvre de politiques de santé publique :
 
 
La Cellule Départementale de Protection des Personnes :
 
Sous l’autorité d’un coordonnateur, la Cellule Départementale de Protection des Personnes a la
responsabilité de prendre toute décision nécessaire à la protection des enfants et des adultes
vulnérables, à partir notamment du recueil des informations préoccupantes, de leur analyse et des
évaluations et actions conduites.
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La Direction de l’Autonomie :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Autonomie :
 
- supervise le service à l’usager (accueil, information, orientation) sur les 4 territoires de développement

social, sous la dénomination Maison Loire Autonomie ;
- assure la coordination départementale ainsi que le développement de l'offre de service pour

l'hébergement ou le maintien à domicile des personnes âgées et des adultes handicapés ;
- gère les prestations sociales au bénéfice des personnes âgées, et des personnes handicapées (APA,

ACTP, PCH, services ménagers, aide sociale à l'hébergement, CMI) ;
- assure une fonction comptable pour l’ensemble des dépenses d’accueil en établissement et services

pour personnes âgées et adultes handicapés et pour les prestations individuelles ;
- réalise les évaluations médico-sociales, des besoins des personnes âgées et de leurs aidants (dans le

cadre de l’attribution de l’APA  et des évaluations GIR 5-6 par convention pour le compte des caisses
de retraite);

- accompagne les situations complexes à domicile (au titre de la gestion de cas MAIA notamment) ;
- assure les évaluations et expertises sociales et médico-sociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les majeurs vulnérables ;
- coordonne différents dispositifs d'action sociale : conférence des financeurs, conseil départemental

de la citoyenneté et de l'autonomie, méthode MAIA, expérimentation PAERPA, etc. ;
- assure le pilotage du schéma départemental pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes

handicapées.
 
La Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction de l’Insertion et de l’Emploi :
 
- assure le pilotage du dispositif RSA à l’échelle départementale ;
- définit les orientations et les procédures, élabore les documents de référence et règlement

départemental RSA, accompagne et conseille l’ensemble des partenaires et gère le budget RSA du
département (allocation, insertion, emploi) ;

- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA et assure la gestion
de l’allocation RSA versée par les organismes payeurs ;

- assure l’animation et la mise en place du dispositif LOIRE (Loire Objectif Insertion et Retour à
l’Emploi) avec différents partenaires afin de mutualiser et de fédérer l’accompagnement des publics en
difficultés en vue d’un retour à l’emploi (demandeur d’emploi longue durée, bénéficiaires du RSA, …) ;

- assure la responsabilité et la gestion de l’enveloppe FSE au titre du dispositif LOIRE au niveau
Départemental ;

- élabore et met en œuvre le Programme Départemental d’Insertion (PDI) et est chargée dans le cadre
du dispositif RSA de coordonner les actions entreprises avec l’ensemble des partenaires dans le cadre
de la mise en place du Pacte Territorial d’Insertion (PTI) ;

- anime les équipes pluri disciplinaires qui sont consultées préalablement aux décisions de réorientation
des bénéficiaires, de réduction ou de suspension de l’allocation RSA ;

- assure la mission de lutte contre la fraude et de contrôle des bénéficiaires du RSA et des prestations
sociales.

 
La Direction du Logement et de l’Habitat :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction du Logement et de l’Habitat :
 
- met en œuvre la politique du Département en matière de logement ;
- assure l’animation et le suivi du Plan Départemental de l’Habitat  et du Plan Départemental pour

le Logement des Personnes Défavorisées (PDALPD) ;
- met en place et anime l’Observatoire de l’Habitat ;
- anime la Maison Départementale du Logement et de l’Habitat placée sous sa responsabilité.
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Quatre Directions Territoriales de Développement Social (Saint-Étienne, Roannais, Forez et Gier
Ondaine Pilat) :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, chaque Direction Territoriale de Développement Social :
 
- met en œuvre les politiques sociales et médico-sociales relatives au service social départemental et

à la PMI, en prise directe avec le contexte local ;
 
- garantit la continuité de l’accueil au public sur les différents sites du territoire pour l’ensemble des

directions du PVS (Moyens humains, logistique) ;
 
- assure l’accueil, l’accès aux droits et l’accompagnement des usagers, à travers une offre :

* de service social dans les domaines liés au budget familial, à l’insertion sociale et professionnelle,
aux liens intrafamiliaux, à l’accès à la santé, au logement, à la scolarité…. ;

* de PMI dans les domaines de la grossesse et de la prise en charge de l’enfant de 0 à 6 ans :
parentalité, alimentation, développement psycho-moteur, santé… ;

 
- assure les évaluations et expertises sociales et médicosociales diligentées par la Cellule

Départementale de Protection des Personnes concernant les mineurs et les majeurs vulnérables ;
 
- met en œuvre des actions d’accompagnement des bénéficiaires du RSA, des actions de prévention

et de protection en faveur des publics vulnérables ;
 
- contribue au développement social local en participant ou en animant différents dispositifs internes

ou partenariaux ;
 
- met en œuvre les dispositifs départementaux d’aides financières.
 
La Direction des Politiques Sociales :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction des Politiques Sociales :
 
- assure le pilotage des dispositifs départementaux d’aides financières ;
- assure le suivi départemental des mesures d’accompagnement social ;
- assure le pilotage des dispositifs de développement social ;
- assure des missions d’évaluation et d’expertise en travail social en articulation avec les territoires de

développement social ;
- contribue à la définition des politiques sociales et à leur évaluation en lien permanent avec

l’observatoire social ;
- gère les demandes de subventions des associations du secteur social et médico-social ;
- assure le suivi des actions des travailleurs sociaux de police et de gendarmerie ;
- assure le pilotage des actions de prévention jeunesse et parentalité.
 
La Direction Administrative et Financière :
 
Sous l’autorité d’un Directeur, la Direction Administrative et Financière :
 
- assure une fonction globale de pilotage et suivi administratif et financier du pôle, de correspondant du

pôle ressources sur tous les sujets transversaux (Ressources Humaines, logistique) ;
 
- met en œuvre la tarification et le suivi budgétaire des établissements et services sociaux et médico-

sociaux pour enfants, personnes âgées et personnes handicapées ;
 
- instruit les dossiers de création et d'extension d'établissements ainsi que les propositions de

financement correspondantes, en lien avec les directions de la protection de l’enfance et de
l’autonomie et gère les demandes de subvention d’investissement des associations du secteur social
et médico-social ;
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- gère les procédures de précontentieux et contentieux en matière de RSA, de prestations sociales
versées par le Département (aide sociale à l’hébergement, PCH…) et de Carte Mobilité Inclusion
(CMI) ;

 
- gère les recours en récupération à l’encontre des bénéficiaires de l’aide sociale départementale ;
 
- assure l’encadrement de la fonction accueil du site d’Arcole.
 
- assure l’encadrement du Service d’Administration  des Informations Sociales qui :
 

* accompagne les services pour la mise en œuvre de nouvelles procédures de travail ou
lors des évolutions législatives et réglementaires ;

* contribue à la mise en œuvre des applications informatiques du domaine social, en lien avec la
direction des systèmes d’information, en assurant le paramétrage des procédures, la formation et
le soutien aux utilisateurs.

 
- assure la collecte, le traitement et la mise en forme des données d’activité ou de contexte afin

d’apporter une aide au pilotage et à la décision.
 
 

Article 8 : Le chargé de mission, placé sous l’autorité du Directeur général des services, au titre de la
Feuille de route pour l’administration départementale est référent des évolutions institutionnelles dans
une logique d’association des agents. Il favorise l’implication de tous dans les projets stratégiques
et contribue à l’élaboration d’un projet de territoire donnant du sens à l’action départementale.
 
Au-delà des missions spécifiques qui lui sont confiées, il inscrira son action dans les projets à l’œuvre
dans la collectivité, notamment en :
 
- contribuant à la mise en œuvre du Plan d’actions pour l’aménagement et le développement des

territoires de la Loire (projet Agenda 21) ;
 
- accompagnant le projet piloté par le DRH « Structurer la politique des ressources humaines pour

l’inscrire dans une stratégie prospective » ;
 
- accompagnant les agents dans la dynamique de responsabilité sociétale par la mise en place de

formations adaptées et à ce titre, piloter le projet de l’Agenda 21 qui s’inscrit dans cet objectif.
 
 
Article 9 : L'arrêté signé le 3 septembre 2018 est abrogé.
 
 
Article 10 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Payeur départemental, et publié au
recueil des actes administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 14 décembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur général des services,
- M. le Payeur départemental,
- M. le Préfet de la Loire,
- R.A.A.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction de la Forêt et de
l'Agriculture
 
Nos Réf :
AR-2018-10-226

 
 
 
 

ARRÊTÉ CONSTITUANT LA COMMISSION INTERCOMMUNALE D'AMÉNAGEMENT
FONCIER POUR LES COMMUNES DE SOLEYMIEUX ET SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 18 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-302960-
AR-1-1
 
VU
 
- le chapitre 1er du Titre II du Livre 1er du Code Rural et de la pêche maritime,
 
- la décision de la Commission permanente du 27 novembre 2017 instituant une Commission

Intercommunale d’Aménagement Foncier (CIAF) pour la révision de la réglementation des boisements
des communes de Soleymieux et Saint Jean Soleymieux,

 
- les désignations faites par la Présidente du Tribunal de Grande Instance de Saint Etienne les 6 février

et 10 octobre 2018,
 
- la désignation des Conseillers municipaux et des propriétaires forestiers par délibération du Conseil

municipal de Soleymieux du 4 juillet 2018 et de Saint Jean Soleymieux du 7 mai 2018,
 
- la désignation des exploitants agricoles et des propriétaires forestiers faite par la Chambre d’Agriculture

les 18 juin et 6 novembre 2018,
 
- la liste des propriétaires fonciers élus par le Conseil municipal de Soleymieux du 4 juillet 2018 et de

Saint Jean Soleymieux du 7 mai 2018
 
- la proposition du Président de la Chambre d’agriculture d’une personne qualifiée en matière de faune,

de flore et de protection de la nature et des paysages en date du 18 juin 2018,
 
 
CONSIDERANT
Qu’il y a lieu de rectifier une erreur matérielle de l’article 2 de l’arrêté n°2018-07-177 du 17 septembre
2018 qui est abrogé.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté AR-2018-07-177.
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ARTICLE 2 :
La CIAF de Soleymieux – Saint Jean Soleymieux est présidée par un Commissaire enquêteur désigné
par le Président du Tribunal de Grande Instance de Saint-Etienne :
 
Présidente titulaire :
Mme Joyce CHETOT, 71 Impasse Goutte martel, 42590 PINAY
 
Président suppléant :
M. Daniel DERORY, Le Bourg 42990 SAUVAIN
 
 
ARTICLE 3 :
La Commission comprend également :
 
1) Le Maire de la commune de Soleymieux et un Conseiller municipal suppléant :

Membre titulaire :
M. Jean Louis JAYOL, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX

 
Membre suppléant :
M. Yves QUAIREL, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX

 
Le Maire de la commune de Saint Jean Soleymieux et un Conseiller municipal suppléant :
Membre titulaire :
Mme Evelyne CHOUVIER, Le Bourg, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
Membre suppléant :
M. David MURE, 766 Route de la Chapelle, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
 
2) 4 exploitants et 2 suppléants sous désignation de la Chambre d’agriculture :

Membres titulaires :
M. Dominique CLAVIER, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. Sylvain PHALIPPON, Molley, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jean Michel MONDON, Urgenge, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Alain MAZET, Fraisses, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
Membres suppléants :
M. Gérard PHALIPPON, Molley, 42560 SOLEYMIEUX
M. André LOMBARDIN, Prafand, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
4 propriétaires de biens fonciers non bâtis et 2 suppléants élus par le conseil municipal:
Membres titulaires :
M. Jean CLAVIER, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. Christophe POYET, Les Barges, 42560 SOLEYMIEUX
M. François REY-COQUAIS, 97 Chemin de la Croix Robert, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
Mme Maryse MASSON, La Ribeyre, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX

 
Membres suppléants :
M. Bruno ROLLE, Le Pont, 42560 SOLEYMIEUX
Mme Martine DEBEAU, 67 Rue Michelet, 42000 SAINT ETIENNE

 
3) 3 personnes qualifiées en matière de faune, de flore et de protection de la nature et des

paysages et 3 suppléants :
 

Membres titulaires :
M. Yves DIMIER, Lieu-dit Violet, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jean-François COL, Fraisses, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Bruno LEMALLIER, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE
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Membres suppléants :
M. Franck VITAL, Maison de la Chasse et de la Nature, 10 Impasse St-Exupery, BP30152, 42163
ANDREZIEUX-BOUTHEON CEDEX,
M. Philippe ROLLE, 1299 route de Bellevue, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Claude FERRARI, FRAPNA, 11 Rue René CASSIN, 42100 SAINT-ETIENNE

 
 
4) 2 Fonctionnaires  et 2 suppléants :
 

Membres titulaires :
Mme Lucie JIMENEZ, Chargée de mission, cellule aménagement foncier du Département de la
Loire
M. Fabrice FRAPPA, Ingénieur, service des milieux naturels du Département de la Loire

 
Membres suppléants :
Mme Angélique BERTHAIL, technicienne, cellule aménagement foncier du Département de la
Loire
M. Guillaume VERPY, Responsable du service agriculture du Département de la Loire.

 
 
5) Un délégué du Directeur des Finances Publiques
 
 
6) Un représentant du Président du Département et un suppléant
 

Membre titulaire :
Mme Chantal BROSSE, Vice-présidente du Département en charge de l’agriculture

 
Membre suppléant :
M. Jean-Yves BONNEFOY, Vice-président du Département en charges des sports et équipements
sportifs.

 
 
7) 4 propriétaires forestiers et 4 suppléants désignés par la Chambre d’agriculture
 

Membres titulaires :
M. Albert FAURE, 70 Chemin du canton, 42450 SURY LE COMTAL
M. Guy SERRA, Le pont, 42560 SOLEYMIEUX
M. Jacques MAZET, 22 rue des Parottes, 42450 SURY LE COMTAL
M. François BONNET, 26 Chemin de Certoux, 74160 SAINT JULIEN EN GENEVOIS

 

Membres suppléants :
M. Dominique LAFOND, Le Village, 07290 SAINT SYMPHORIEN DE MAHUN
M. Frédéric PONCET, 8 Rue de la Garenne, 42160 SAINT CYPRIEN
M. Antoine HUGUET, 4 Chemin de Chamblanc, 42610 SAINT GEORGES HAUTEVILLE
M. André GONON, Montcheri, 42560 MARGERIE CHANTAGRET

 

4 propriétaires forestiers et 4 suppléants désignés par le conseil municipal
Membres titulaires :
M. Jean Luc VERILHAC, Le Bourg, 42560 SOLEYMIEUX
M. Philippe VIALLARD, Annezieux, 42560 SOLEYMIEUX
M. André VACHERON, 32 Chemin du Lavoir, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Jean Luc SUCHET, 243 Montée du Stade, 42560 SOLEYMIEUX

 

Membres suppléants :
Mme Pascale DAMOND, Chemin du Cimetière, 42560 SOLEYMIEUX
M. Robert MONDON, Chemin de la Goutte, 42560 SOLEYMIEUX
M. Robert ROLLE, 101 Chemin des Prés, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
M. Lucien MAZET, 100 Rue Vieille, 42560 SAINT JEAN SOLEYMIEUX
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ARTICLE 3 :
La Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier a son siège en Mairie de Saint Jean
Soleymieux.
 
 
ARTICLE 4 :
Le secrétariat de la commission sera assuré par un agent du Conseil départemental du Pôle
Aménagement et Développement Durable (PADD) Service Agriculture.
 
 
ARTICLE 5 :
La CIAF sera dissoute dès lors que les délais pour exercer les voies de recours contre la délibération
de l’Assemblée départementale adoptant le règlement et le plan de zonage de la réglementation des
boisements seront expirés.
 
 
ARTICLE 6 :
M. le Directeur général des services du Département, Madame la Présidente de la Commission
Intercommunale d'Aménagement Foncier sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera inséré au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 17 décembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSÉES À :

- Madame le Maire de la commune de Saint Jean Soleymieux,

- Monsieur le Maire de la commune de Soleymieux,

- Monsieur le Préfet,

- recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf :
AR-2018-10-263

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU FONDS
EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL (FEDER)

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 3 janvier 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-303567-AR-1-1
 
VU
 
- les articles, L.3211-1 et L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L.113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions
sans limite de montant.

 
CONSIDERANT
 
Les travaux d’équipement d’un tronçon de la RD 496 sur la commune de Grézieux-le Fromental en vue
de réduire les collisions avec la faune sont susceptibles d’être subventionnés par le FEDER à hauteur
de 45 % dans le cadre du contrat vert et bleu porté par Loire Forez Agglomération.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 :
 
Le Département sollicite auprès du FEDER, une subvention pour la conduite de l’action suivante :
 

 Montant Montant sollicité Taux
Résorption d’un point de conflit  sur la RD 496

sur la commune de Grézieux-le-Fromental
24 000 € 10 800 € 45 %

 
 
ARTICLE 2 : EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services veille à l’exécution du présent arrêté.
 
 
ARTICLE 3 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du Département.
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ARTICLE 4 : CONTRÔLE DE LEGALITE
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité.
 
 
ARTICLE 5 : VOIES ET DELAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de 2 mois à compter de sa publication auprès du
Tribunal administratif de Lyon.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 21 décembre 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIES ADRESSEES A :
 
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- Secrétariat général.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-10-215

 
 
 
 

MODIFICATIONS DANS LA GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES
ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ "CRÈCHE N'DO" À LA GRAND-CROIX

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 décembre 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-299677-
AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- La demande de délégation de service public en date du 27 mars 2018 et de changement de direction

en date du 18 septembre 2018 par la SAS LEO LAGRANGE PETITE ENFANCE AURA SUD située
66 Cours Tolstoï 69100 VILLEURBANNE ;

 
- L’arrêté PMI n° 2017-04-108 du 22 juin 2017 relatif à l’ouverture du multi-accueil « Crèche N’DO » ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 12 octobre 2018,

notamment en ce qui concerne le changement de statut et de direction de la structure « Crèche N’DO » ;
 
 
Sur proposition du Directeur général adjoint chargé de la Vie sociale,
 
 
 

ARRETE
 
Article 1er : L’arrêté PMI n° 2017-04-108 susvisé est abrogé et remplacé par les dispositions du présent
arrêté.
 
Article 2 : La SAS Léo Lagrange Petite Enfance AURA SUD est autorisée à faire fonctionner un
établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Crèche N’DO ».
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Article 3 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE

MULTI-ACCUEIL CRECHE N’DO
2 rue des Tilleuls

41320 LA GRAND-CROIX
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS
 
- 48 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 4 ans.
 
- Après avis du médecin de la structure, les enfants porteurs de handicap pourront être accueillis jusqu’à
6 ans.
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h00 à 19h00.
 
 
* PERSONNEL :
 
- Direction :
 
Madame Alexandra CHANAL (IPPOLITO), titulaire du diplôme d’infirmière puéricultrice, à raison de
35 heures hebdomadaires.
 
Une dérogation a été accordée à Madame Alexandra CHANAL car elle ne justifie pas des trois années
d’expérience professionnelle requises.
 
Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 6 : La SAS Léo Lagrange Petite Enfance AURA SUD, M. le Directeur général des services du
Département sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire
pour contrôle de légalité et notifié à M. le Maire de la commune de la Grand-Croix à toutes fins utiles et
publié au Recueil des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Solange BERLIER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- SAS Léo Lagrange,
- M. le Maire de la commune de la Grand-Croix,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
Médecin départemental
de Protection Maternelle
et Infantile
 
Nos Réf :
AR-2018-10-255

 
 
 
 

OUVERTURE D'UN ÉTABLISSEMENT D'ACCUEIL DE JEUNES ENFANTS DE
MOINS DE 6 ANS DÉNOMMÉ "Ô COMME 3 POM" À VALFLEURY - LOIRE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 7 janvier 2019 sous le n° de référence 042-224200014-20181001-303106-AR-1-1
 
VU :
 
- La loi du 2 mars 1982 modifiée et complétée relative aux droits et libertés des Communes, des

Départements et des Régions ;
 
- Les articles L.2324-1 à L.2324-4 et R.2324-16 à R.2324-48 du Code de la Santé Publique ;
 
- L’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des établissements et services d’accueil des enfants

de moins de 6 ans ;
 
- La délégation de missions du médecin départemental de PMI pour le contrôle des établissements

d’accueil de jeunes enfants de moins de 6 ans ;
 
- Le dossier de demande d’ouverture déposé en date du 14 novembre 2018 par la SAS « Ô comme 3

pom’ » située 27 rue de l’Église 42320 VALFLEURY ;
 
- L’arrêté municipal d’autorisation d’ouverture de la structure « Ô comme 3 pom’ » en date du

14 novembre 2018 ;
 
- L’avis du médecin de santé PMI du territoire du Gier-Ondaine-Pilat en date du 5 décembre 2018,

notamment en ce qui concerne les locaux ;
 
 
Sur proposition du Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1er : La SAS « Ô comme 3 pom’ » est autorisée à faire fonctionner, à compter du 7 janvier 2019,
un établissement d’accueil destiné à accueillir des enfants de moins de 6 ans dénommé « Ô comme
3 pom’ ».
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Article 2 : Le fonctionnement de cette structure est autorisé dans les conditions suivantes :
 
* ADRESSE :
 

MICRO-CRÈCHE « Ô COMME 3 POM’ »
27 rue de l’Église

42320 VALFLEURY
 
 
* CAPACITE D’ACCUEIL ET TYPE D’ACCUEIL – AGE DES ENFANTS :
 
- 10 places en accueil polyvalent, pour des enfants de 2 mois et demi à 6 ans
 
 
* JOURS ET HORAIRES D’OUVERTURE :
 
- Du lundi au vendredi de 7h à 18h30
 
 
* PERSONNEL :
 
- Référent technique :
 
Madame Julie MOULIN, titulaire du Diplôme d’État d’Infirmière, à raison de 8 heures hebdomadaires.
 
- Le personnel encadrant les enfants est conforme à la réglementation en vigueur.
 
 
Article 3 : Les gestionnaires sont tenus de se conformer aux dispositions de l’article R.123-3 du code
de la construction et de l’habitation, relatif au respect des mesures de prévention et de sauvegarde
propres à assurer la sécurité des personnes qu’ils accueillent et de l’arrêté ministériel du 29 septembre
1997, fixant les conditions d’hygiène applicables dans les établissements de restauration collective à
caractère social.
 
Article 4 : Toute modification concernant un des éléments du présent arrêté doit être portée sans délai
à la connaissance du Président du Département de la Loire.
 
Article 5 : L’établissement est placé sous le contrôle et la surveillance du médecin de santé PMI du
territoire du Gier-Ondaine-Pilat.
 
Article 6 : La SAS « Ô comme 3 pom’ », M. le Directeur général des services du Département sont
 chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à M. le Préfet de la Loire pour contrôle de
 légalité et notifié à M. le Maire de  la commune de Valfleury   à toutes fins utiles et publié au Recueil
 des Actes Administratifs du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 décembre 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général Adjoint :
 

Thierry GUINAND
 

243



3
 

COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Maire de la commune de Valfleury,
- SAS « Ô comme 3 pom’ »,
- M. le Préfet de la Loire (contrôle de légalité),
- Recueil des Actes Administratifs du Département.
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